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"En demeurant attachés à votre patrie (Algériens"En demeurant attachés à votre patrie (Algériens
résidant en Syrie) vous restez témoins desrésidant en Syrie) vous restez témoins des
développements que connait l'Algérie cesdéveloppements que connait l'Algérie ces

dernières années et des pas qu'elle a franchis surdernières années et des pas qu'elle a franchis sur
la voie du progrès et de la consolidation dula voie du progrès et de la consolidation du

processus démocratique."  processus démocratique."  

Abdelkader MessahelAbdelkader Messahel

Interventions chirurgicales sur des malformationsInterventions chirurgicales sur des malformations
congénitales à El-Ouedcongénitales à El-Oued

LL a sélection algérienne juniors de judo s'est illustrée
lors de l'Open africain 2016 de la catégorie, disputé
dimanche dernier au Palais des sports d'El Menzah à

Tunis, en raflant 14 médailles (7 or, 5 argent et 2 bronze) sur
un total de 18 athlètes engagés (8 garçons et 10 filles). 
Les garçons ont décroché trois médailles d'or au moment où
les filles en ont pris quatre. 
La moisson algérienne a été bonifiée par cinq médailles
d'argent. Les deux médailles de bronze, quant à elles, ont été
décrochées par Bendebah Mohamed-Islam et Karima
Kechout. Outre l'Algérie et le pays organisateur de cette
compétition, la Tunisie, la France, le Biélorussie, l'Iraq, le
Maroc et l'Arabie saoudite ont également pris part à cette
compétition, précédée de l'Open africain "cadets", disputé
également au Palais des sports d'El Menzah.

DD es interventions chirurgicales ont été entamées sur
des enfants présentant des malformations congéni-
tales, dans le cadre d’un jumelage entre l’établisse-

ment public hospitalier Mère-Enfant Bachir-Bennacer à El-
Oued et le centre hospitalo-universitaire Saâdna-Abdenour
de Sétif. 
Cette opération cible, dans une première phase, 15 enfants
issus de familles nécessiteuses présentant des malforma-
tions congénitales, et sera ensuite élargie à d’autres mal-
adies complexes nécessitant un geste chirurgical. 
Devant s’étaler sur quatre jours, ces interventions sont
assurées par une équipe médicalise spécialisée, composée
de quatre chirurgiens, conduite par le chirurgien pédiatre le
professeur Aït-Yahia Smail du CHU de Sétif.
Les moyens et équipements nécessaires  ont été mobilisés
pour cette action.

SS ouad Massi, sera à l'affiche du "Festival de la ville du
Caire" prévu le 19 mai en Egypte, rapportent les
médias locaux. Egalement guitariste, Souad Massi

interprétera sur scène des titres de ses albums dont El
Moutakalimoun, sorti en 2015, dans lequel elle prête sa voix
aux textes de grands poètes arabes classiques et contempo-
rains à l'instar d'El Moutanabi, Abu El-Qacem Echebbi ou
encore l'Irakien Ahmed Matar. 
Ayant déjà participé à plusieurs festivals de musique qui
l'ont fait connaître en Egypte, l'artiste est également connue
du grand public qui l'a découverte à l'écran dans le film
palestinien Eyes of a thief (2014) où elle tient le rôle princi-
pal, aux côtés de l'acteur égyptien Khaled Abu Naga.
Célèbre en Europe, notamment en France, Souad Massi
chante aussi bien en arabe algérien, en kabyle qu'en français
et anglais.

Souad Massi à l'afSouad Massi à l'affiche du Festivalfiche du Festival
de la ville du Cairede la ville du Caire

14 médailles algériennes à l’Open africain14 médailles algériennes à l’Open africain
"juniors" de judo"juniors" de judo

Un jeune homme
fuyant la police

s’est réfugié au...
commissariat

Une arrestation rocambolesque,
alors qu’il pensait avoir berné les
policiers, ce jeune homme  a
frappé à leur porte. L’individu a
été interpellé dans la nuit de
samedi à dimanche à
Sartrouville, en banlieue pari-
sienne. L’arrestation s’est dérou-
lée de façon invraisemblable. En
pleine nuit, une patrouille de
police a aperçu une personne qui
jouait l’espion devant la gare.
Afin de fuir les forces de l’ordre,
il s’est réfugié dans le parking du
commissariat de la ville. Le jeune
homme a été remarqué par les
policiers lorsque ces derniers
effectuaient leur patrouille.
Toutefois, au moment de la
fouille, l’individu a pris la fuite. Il
a d’abord tenté de se réfugier au
milieu de voitures en stationne-
ment dans la rue, mais il se fait
très vite repérer. L’homme aper-
çoit alors une porte de parking
entrouverte et n’hésite pas à se
réfugier à l’intérieur. 
Convaincu d’avoir semé les
policiers, le jeune homme se
trouvait en réalité dans le parking
du commissariat de Sartrouville.
Les forces de l’ordre n’ont eu
aucun mal à l’arrêter. Au moment
de son interpellation, il avait
dans ses poches trois barrettes
de résine de cannabis.

Elle insiste pour faire
goûter sa cocaïne
à des... policiers

La femme, âgée de 45 ans,  s’est
présentée au commissariat de
Toulouse tôt le matin. Elle avait
sur elle des sachets de cocaïne
qu’elle voulait absolument "faire
goûter aux fonctionnaires de l’ac-
cueil", d’après une source
policière. 
Le plus naturellement du monde,
elle a déposé sur le comptoir
d’accueil trois sachets, dont deux
de cocaïne et un de crack.
Connue des services de police
pour être une consommatrice de
drogues, la femme a été immé-
diatement interpellée et placée
en garde à vue. Elle affirme s’être
procurée de la drogue sur
Internet tout en niant elle-même
en consommer. Mais elle a expli-
qué vouloir s’assurer que sa
cocaïne était de "bonne qualité"
car elle ne voulait pas "que les
gens meurent d’overdose".
L’objectif de sa démarche de faire
faire goûter sa cocaïne et d’en
faire la publicité, selon ses
explications. Saisi de l’affaire, le
parquet a délivré une convoca-
tion devant le tribunal pour le
mois de janvier prochain. 



PAR INES AMROUDE

LL e protocole d’entente vise à élaborer
des formes concrètes de coopération
commerciale entre l’Algérie et la

Russie dans le domaine du nucléaire civil.
Le protocole prévoit l’élaboration de la
feuille de route commune visant à la mise
en œuvre du programme nucléaire civil
algérien, précise la même source.
Rosatom est l’un des leaders mondiaux
dans les technologies d’énergie nucléaire.
L’entreprise est actuellement numéro un
mondial en nombre de réacteurs
nucléaires en constructions simultanées,
indique le communiqué.

Extraction de gaz de schiste 
en question

Le Premier ministre, Abdelmalek Sellal, a
indiqué hier  à son homologue russe,
Dimitri Medvedev, que l’Algérie et la
Russie pourraient coopérer dans le
domaine de l’extraction de gaz de schiste,
a rapporté hier l’agence de presse Sputnik.
"Gazprom a certains plans de coopéra-
tion avec nous. Nous sommes en train
d’étudier le développement du gaz de
schiste. L’Algérie est le deuxième ou
troisième pays en termes de volumes de
gaz de schiste, et nous pouvons vraiment
trouver un moyen de coopérer dans ce
domaine", a affirmé Abdelmalek Sellal
lors de sa rencontre avec le Premier min-
istre russe, Dimitri Medvedev.

"Consolider le partenariat
économique"

Le Premier ministre, Abdelmalek Sellal,
s’est entretenu également hier à Moscou
avec son homologue russe, Dimitri
Medvedev à l’occasion de la visite offi-
cielle qu’il effectue depuis mardi à la
Fédération de Russie.
Lors de son intervention lors de cet entre-
tien, Sellal a mis en évidence, lors de cet
entretien, la volonté et la disponibilité de

l’Algérie de "consolider le partenariat
économique" entre Alger et Moscou, rele-
vant que l’Algérie compte sur "la diversi-
fication de l’économie nationale" pour se
libérer "définitivement" des hydrocarbu-
res.
Il a souligné, à cet effet, que l’Algérie
possède "des potentialités importantes
dans le domaine de l’agriculture", invi-
tant, dans ce sens, la partie russe "à pouss-
er davantage le partenariat dans ce
secteur".
Sellal a indiqué, que l’Algérie "a tracé ses
priorités qui sont l’agriculture et l’indus-
trie", rappelant, à ce propos, que "notre
pays détient des capacités importantes"
en mesure de lui permettre de réaliser des
performances économiques.
Indiquant qu’environ 200 hommes d’af-
faires algériens sont actuellement à
Moscou pour prendre part au Forum
économique prévu dans l’après-midi,  M.
Sellal a déclaré qu'Alger et Moscou ''peu-
vent bâtir des partenariats et créer un
pont".
Il a évoqué le poids de "l’amitié qui a tou-
jours marqué les relations algéro-russes",
estimant qu’il s’agit, pour l’Algérie d’"un
principe sur lequel, nous ne revenons
pas".
M. Sellal a relevé, par ailleurs, que
l’Algérie a été toujours partisane de la
paix à travers le monde, soulignant que
"nous sommes aujourd’hui exportateur de
la paix eu égard, aux efforts diploma-
tiques que déploie, sans cesse, l’Algérie
pour la résolution des conflits".
Il a indiqué, dans ce sens, que la récente
visite du ministre des Affaires
maghrébines et africaines et de la Ligue
arabe, Abdelkader Messahel, en Syrie

s’inscrit dans cette logique visant à par-
venir à des solutions politiques pour les
conflits qui se posent actuellement à tra-
vers le globe. Abordant la question du
Sahara occidental, le Premier ministre, a
déclaré, à son homologue russe que "la
position de l’Algérie est ferme à ce sujet".
M. Sellal a conclu son intervention en
indiquant que "l’Algérie et la Russie qui
s’entendent politiquement sont appelées à
présent à faire avancer leurs partenariats
dans le domaine économique".
L’entretien, qui eu lieu dans la résidence
du président du Gouvernement russe, a été
élargi par la suite aux membres des deux
délégations autour d’un déjeuner officiel
offert par Medvedev en l’honneur de
Sellal et de la délégation qui l'accompa-
gne dans cette visite

Des projets de partenariatDes projets de partenariat
prévus dans le domaineprévus dans le domaine

des minesdes mines
Le ministre de l'Industrie et des Mines,
Abdeslam Bouchouareb, a indiqué, mer-
credi à Moscou, que les perspectives de
coopération algéro-russe dans son secteur
étaient favorables, en avançant que des
projets importants seront concrétisés
prochainement. "Nous sommes en train de
finaliser deux grands projets de transfor-
mation de phosphate, qui seront probable-
ment concrétisés dans les prochains jours
à Alger", a déclaré le ministre à l'APS, en
marge de la visite qu'effectue le Premier
ministre, Abdelmalek  Sellal, mercredi et
jeudi en Russie, à l'invitation de son
homologue russe, Dmitri Medvedev.
"Nous sommes en négociations avancées
entre un institut russe et le groupe indus-

triel public algérien Manal pour un grand
projet d'exploration et de transformation
des produits minéraux découverts en com-
mun", a poursuivi le ministre, estimant
que "cette visite vient à un moment où
notre relation avec la Russie connaît une
ascension particulière notamment dans le
domaine des mines".
M. Bouchouareb cite également le projet
mis en place avec le concours d'un groupe
russe pour la fabrication de wagons pour
la Société nationale des transports ferrovi-
aires (Sntf).

Sellal dépose une gerbe de fleurs
sur la Tombe du Soldat inconnu à

Moscou
Le Premier ministre, Abdelmalek Sellal, a
déposé mercredi à Moscou, une gerbe de
fleurs sur la Tombe du Soldat inconnu, un
mémorial érigé sous les murs du Kremlin
et dédié aux soldats soviétiques morts
durant la Seconde Guerre mondiale.
Sellal était arrivé dans la soirée de mardi à
Moscou pour une visite officielle de deux
jours à l’invitation du président du
Gouvernement russe, Dmitri Medeved.
Cette visite "permettra au Premier min-
istre de s'entretenir avec les plus hautes
autorités russes à l'effet d'examiner l'état
des relations bilatérales ainsi que les per-
spectives de leur consolidation".
La signature d'accords bilatéraux et les
perspectives "prometteuses" en matière
économique "concrétiseront la
Déclaration de partenariat stratégique
adoptée en 2001 à Moscou".
Le  forum économique qui sera tenu en
marge de cette visite "permettra aux
opérateurs des deux pays d'étudier les
opportunités d'affaires et de partenariat
susceptibles de renforcer davantage les
liens qui les unissent déjà dans plusieurs
domaines".
Cette visite sera, par ailleurs, l'occasion
pour les deux parties, "de perpétuer les
traditions de dialogue et de concertation
en procédant à un échange de vues sur les
questions internationales et régionales
d'intérêt commun".
Sellal est accompagné, dans cette visite,
par le ministre d’Etat, ministre des
Affaires étrangères et de la coopération
internationale, Ramtane Lamamra, le
ministre de l’Energie, Salah Khebri, le
ministre de l’Industrie et des mines,
Abdeslam Bouchouareb, et le ministre du
Commerce, Bakhti Belaïb.

I. A.
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APS-SPUTNIK 

Un échange d'informations
mis en place

AA lgérie Presse Service  vient de
signer un accord avec l'agence
de presse et radio Sputnik .

Abdelhamid Kacha, directeur général de
l’APS, et Oleg Ossipov, premier rédac-
teur en chef adjoint de Sputnik, ont par-
ticipé à la cérémonie solennelle de sig-
nature qui s'inscrit dans le cadre de la
visite à Moscou du Premier ministre

Sellal. Les documents ont été paraphés
en présence du Premier ministre
Abdelmalek Sellal et de son homologue
russe, Dmitri Medvedev. 
Cet accord avec l'Algérie est le 3e

engagement de ce genre entre Sputnik et
un média africain. Les deux parties ont
convenu de développer leur partenariat
professionnel bilatéral dans le domaine

de l'information afin de renforcer la
coopération mutuelle entre la Russie et
l'Algérie, d'effectuer des échanges d'in-
formations et d'accorder tout le soutien
possible aux journalistes des deux pays. 
Les deux agences envisagent également
d'élaborer des projets médiatiques con-
joints de différents formats.

R. N.

Abdelmalek Sellal a entamé mardi sa visite en Russie.

NUCLÉAIRE CIVIL

L’Algérie et la Russie signent un protocole d’entente 
Le Commissariat à l’énergie
atomique algérien a signé,
hier, un protocole d’entente
avec l’entreprise publique de
l’énergie atomique russe
“Rosatom” pour la
coopération dans le domaine
de l’énergie nucléaire à usage
civil, a annoncé  hier
l’entreprise russe dans un
communiqué.

Vente-dédicace
à la librairie 

de l’Anep 
Les éditions Anep organisent
une vente–dédicace avec
Fatima-Zohra Oufriha sur son
ouvrage Culture, environ-
nement et politique de
développement en Algérie et
dans les pays arabes, le 30 avril
à partir de 14h à la librairie de
l’Anep "Chaïb Dzaïr", située au
1, avenue Pasteur à Alger.



Barème de la vignette automobile, modifiée par la loi de finances de 2016
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1-a) Véhicules de moins de 5 ans d’âge :
– 6.000 DA pour les véhicules jusqu’à
2,5 tonnes à l’exception des véhicules
utilitaires (contre 5.000   DA auparavant).
– 12.000 DA pour les véhicules entre 2,5
tonnes et 5,5 tonnes (contre 10.000 DA).
– 18.000 DA pour les plus de 5,5 tonnes
(contre 15.000 DA)
1-b) Véhicules de plus de 5 ans d’âge :
– 3.000 DA pour les véhicules jusqu’à
2,5 tonnes à l’exception des véhicules
utilitaires (contre 2.000 DA auparavant).
– 5.000 DA pour les véhicules entre 2,5
tonnes et 5,5 tonnes (contre 4.000 DA)
– 8.000 DA pour les plus de 5,5 tonnes

(contre 7.000 DA).
2)- Véhicules de transport de voyageurs :
2-a) Véhicules de moins de 5 ans d’âge :
– 5.000 DA pour les véhicules aménagés
pour le transport des personnes moins de
9 sièges (contre 4.000 DA auparavant).
– 8.000 DA pour les minibus de 9 à 27
sièges (contre 6.000 DA).
– 12.000 DA pour les minibus de 28 à 61
sièges (contre 10.000 DA)
– 18.000 DA pour les autobus de plus de
62 sièges (contre 15.000 DA).
2-b) Véhicules de plus de 5 ans d’âge :
– 3.000 DA pour les véhicules aménagés
pour le transport des personnes moins de

9 sièges (contre 2.000 DA auparavant).
– 4.000 DA pour les minibus de 9 à 27
sièges (contre 3.000 DA).
– 6.000 DA pour les minibus de 28 à 61
sièges (contre 5.000 DA)
– 9.000 DA pour les autobus de plus de
62 sièges (contre 7.000 DA).
3)- Véhicules de tourisme et véhicules
utilitaires :
3-a)- Jusqu’à 6 chevaux (CV) : 2.000 DA
pour les moins de 3 ans d’âge (contre
1.500 DA auparavant), 1.500 DA pour les
3 à 6 ans (contre 1.000 DA), 1.000 DA
pour les 6 à 10 ans (contre 700 DA) et
500 DA pour les plus de 10 ans (contre

300 DA).
3-b)- De 7 à 9 CV : 4.000 DA pour les
moins de 3 ans d’âge (contre 3.000 DA
auparavant), 3.000 DA pour les 3 à 6 ans
(contre 2.000 DA), 2.000 DA pour les 6 à
10 ans (contre 1.500 DA) et 1.500 DA
pour les plus de 10 ans (contre 1.000
DA).
3-c)- De 10 CV et plus : 10.000 DA pour
les moins de 3 ans d’âge (contre 8.000
DA auparavant), 6.000 DA pour les 3 à 6
ans (contre 4.000 DA), 4.000 DA pour les
6 à 10 ans (contre 3.000 DA) et 3.000 DA
pour les plus de 10 ans (contre 2.000
DA).

PAR IDIR AMMOUR

FF aute de quoi, les retardataires s’ac-
quitteront d’une amende en plus du
prix initial de la vignette. La direc-

tion générale des Impôts précise que la
vignette sera disponible auprès des
recettes des impôts et des bureaux

d'Algérie Poste. Elle coûtera entre 15 et
40 % plus cher, vu l'entrée en vigueur de
la loi de finances 2016, en janvier
dernier. Cela en fonction du type de
véhicule, son âge, son poids et sa puis-
sance (motorisation). L'objectif affiché
par le gouvernement à travers ces hauss-
es consiste à générer plus de ressources
fiscales en puisant dans une assiette déjà
existante et d'autant plus intéressante,
puisqu'elle est assez large et le payement
est garanti, en raison de la facilité du
contrôle. Ainsi, le montant de la vignette
automobile concernera tous les véhicules
roulant à l'essence ou au gasoil.
Pour les véhicules utilitaires, le tarif des
vignettes, qui seront disponibles auprès
des receveurs des impôts et des receveurs

d’Algérie Poste, est fixé selon le poids
total en charge (PTC) et non pas selon la
charge utile.
L'administration fiscale invite les auto-
mobilistes à ne pas attendre le dernier
moment pour s'acquitter de cette obliga-
tion légale et éviter ainsi les chaînes d’at-
tente et les désagréments qui en résul-
tent.
Elle les appelle également à s’assurer du
tarif légal de leur vignette avant son
acquisition, notant que toute vignette non
conforme au tarif légal entraîne le retrait
de la carte d’immatriculation qui ne sera
restituée qu’après présentation d’une
vignette conforme majorée de 100 %.
Le défaut d’apposition de la vignette sur
le pare-brise du véhicule donne lieu à

l’application d’une amende fiscale égale
à 50 % du montant de la vignette, rap-
pelle encore la même source. Elle relève,
d'autre part, que la carte provisoire de
circulation (carte jaune) tient lieu de la
carte d’immatriculation (carte grise) et
que, par conséquent, la vignette devient
exigible dans un délai d’un mois à
compter de la mise en circulation du
véhicule sur le territoire national. 
La vignette automobile a été instaurée en
Algérie depuis 1998. Une part de 20 %
de ses recettes est versée au Trésor pub-
lic et 80 % au Fonds commun des collec-
tivités locales. En 2015, quelque 11 mil-
liards DA ont été recouvrés de la vignette
automobile. 

I. A.

PRIX DE LA VIGNETTE AUTOMOBILE

Entre 15 et 40 % plus cher !

FILIÈRE LAIT

Le paiement des subventions
décentralisé

EXONÉRATIONS FISCALES
ET BONIFICATION

D'INTÉRÊTS
Les modalités
publiées au JO

Les modalités d'application de
l'exonération d'impôts et de la boni-
fication des taux d'intérêts bancai-
res, octroyés à des filières indus-
trielles, ont été fixées par un décret
exécutif publié au JO no 22.
Ce texte est applicable à des activi-
tés relevant des filières industrielles
prévues par l’article 75 de la loi de
finances 2015, lequel cite les filières
sidérurgiques et métallurgiques,
liants hydrauliques, électriques et
électroménagers, chimie indus-
trielle, mécanique et automobile,
pharmaceutiques, aéronautique,
construction et réparation navales,
technologies avancées, industrie
agroalimentaire, textiles et habille-
ment, cuirs et produits dérivés et
bois et industrie du meuble. La liste
des activités relevant des filières
industrielles concernées, définies
par le Conseil national de l’investis-
sement, est fixée par un arrêté
conjoint des ministres chargés de
l’industrie et des finances.
Ainsi, en vertu de ce nouveau décret
exécutif, les investissements réali-
sés dans des activités, relevant de
ces filières industrielles, bénéficient
d'une exonération temporaire, pour
une durée de cinq ans, de l'impôt
sur les bénéfices des sociétés (lBS)
ou de l'impôt sur le revenu global
(IRG) et de la taxe sur l'activité pro-
fessionnelle (TAP).
Elles bénéficient aussi d'une bonifi-
cation de 3 % du taux d'intérêt
applicable aux prêts bancaires.

R. N.

PAR RACIM NIDAL

LL e paiement des subventions
accordées par l'État à la production
de lait cru ne relève plus, désor-

mais, de l'Office national interprofes-
sionnel du lait (Onil) et sera, en outre,
assujetti à un agrément sanitaire, a
annoncé hier un responsable au min-
istère de l'Agriculture.
Dès mai prochain, l'octroi des subven-
tions sera décentralisé pour être assuré

par les directions des services agricoles
des wilayas (DSA) chargées de les vers-
er aux éleveurs, aux collecteurs et aux
transformateurs, alors que cette mission
relevait exclusivement de l'Onil, précise
le directeur de la régulation et du
développement de la production agricole
auprès de ce ministère, Chérif Omari.
L'Onil va ainsi se consacrer uniquement
au développement de la filière sur le
plan technique, la vulgarisation et l'inci-

tation à l'investissement. La décentrali-
sation du système de paiement des sub-
ventions fait partie d'une batterie de
mesures prises par le gouvernement, en
octobre dernier, pour remédier aux
lenteurs administratives et relancer la
filière lait en misant sur la production
nationale avec l'objectif de réduire les
importations de la poudre de lait de 50 %
à l'horizon 2019.

R. N.

ROUTE TRANSAHARIENNE

Un chantier qui dure depuis 46 ans !
PAR RIAD EL HADI

LL a route Transaharienne et ses con-
nexions devant raccorder dans un
premier stade, l’Algérie à cinq pays

du continent (Tunisie, Mali, Niger Tchad
et Nigéria) a fait l’objet, hier, de l’émis-
sion l’Invité de la rédaction de la chaîne 3
de la Radio algérienne.
Pour s'exprimer sur l’avancement de cet
ambitieux chantier, dont les travaux ont
débuté en 1970 et devraient s'étendre sur
quelque 8.950 km, jusqu'au Nigéria, elle
recevait Mohamed Ayadi, secrétaire
général du Comité de liaison chargé d'en
superviser le suivi.
Questionné sur les retards qui ont entravé
l'avancement de cet outil d’échanges
économiques, l’intervenant balaie d’un

revers de main ce constat. "Je n’aime pas,
dit-il, qu’on parle de retard" ajoutant
qu’il s’agit là d’un projet qui se construit
avec les "moyens de chacun".
Pour lui, celui-ci "se porte bien" grâce,
déclare-t-il, à la "persévérance" des États
et à l’aide des institutions internationales.
Des pays impliqués par le projet, il rap-
pelle qu’ils se composent de deux grands
groupes, les nantis, lesquels le financent
sur leurs moyens propres et les "moins
nantis", qui ont recours à des finance-
ments extérieurs.
Des taux d’avancement des travaux, il sig-
nale que l’Algérie y a joué un rôle moteur
en réalisant 1.500 km entre El Menea et la
frontière avec le Niger, relevant que pour
assurer la connexion avec le Mali, elle a

participé à la construction de la moitié de
la route.
Il indique, par ailleurs que sur la partie
Sud de cette grande voie de communica-
tion, le Nigéria à déjà construit un tronçon
de 1.130 km, la Tunisie 50 km, le Niger,
quelque 700 km et le Tchad environ 400
km. 
M. Ayadi déclare souhaiter voir les
responsables des États concernés par cet
ambitieux projet, élaborer un schéma de
valorisation de leurs ressources naturelles
et se projeter vers l'avenir en commencant
à examiner les moyens de promouvoir
leurs échanges économiques par le biais
de cette voie de communication.

R. E.

L’acquittement de la vignette
automobile 2016 se fera du
2 mai au 2 juin prochain. Les
propriétaires des véhicules
auront donc un mois pour
acheter leurs vignettes.



UU n terroriste a été neutralisé, hier, par les mili-
taires dans la région d’Adekar, à l’ouest de
Bejaïa, a  annoncé hier un communiqué du min-

istère de la Défense nationale. "Dans le cadre de la
lutte antiterroriste, un détachement de l’Armée
nationale populaire a neutralisé, le 26 avril 2016 à
21h, un terroriste au lieudit Kebouche, commune
d’Adekar, wilaya de Bejaia/5eRM, et récupéré un pisto-
let mitrailleur de type Kalachnikov, une quantité de
munitions et un

fourgon", souline le communiqué .
Par ailleurs "à Batna et Skikda/5eRM, deux autres
détachements ont découvert et détruit douze asemates,
un canon et une mine de confection artisanale" ajoute
la même source .

34 éléments de soutien aux groupes terroristes
arrêtés à El-Oued et Tizi-Ouzou 

Trente-quatre éléments de soutien aux groupes terror-

istes ont été arrêtés lundi par des détachements com-
binés à El-Oued et Tizi-Ouzou, a indique avant-hier  un
communiqué du ministère de la Défense nationale
(MDN). "Dans le cadre de la lutte antiterroriste, des
détachements combinés ont arrêté, en coordination
avec les éléments de la Sûreté nationale, le 25 avril
2016, trente-deux éléments de soutien aux groupes ter-
roristes à El-Oued (4e Région militaire) et deux autres
à Tizi-Ouzou (1re Région militaire)", précise le commu-
niqué.

PAR LAKHDARI BRAHIM

LL es réseaux sociaux et Internet "con-
stituent aujourd'hui des vecteurs de
communication abondamment

exploités par les groupes terroristes dans
la propagation de leur discours et idéolo-
gies extrémistes ainsi que dans leurs
activités de radicalisation et de recrute-
ment", selon cette note de conception
élaborée à l'occasion d'un atelier interna-
tional sur le rôle de l'internet et des
réseaux sociaux dans la prévention et la
lutte contre la radicalisation et le cyber-
terrorisme.
L'atelier, qui s'étalera jusqu'à aujourd’hui,
et qui s’est poursuivi hier à huis clos, a
réuni des hauts fonctionnaires et des
experts, notamment dans le domaine des
technologies de l'information et de la
communication, de la justice, de la police,
des différents services de sécurité, du
culte, des médias, de l'éducation et de la
recherche scientifique (gestion et contrôle
des réseaux Internet) engagés en matière
de lutte contre le cyber-terrorisme.
Pour le MAE, internet est aujourd'hui une
"tribune mondiale" du discours de l'ex-
trémisme violent et un instrument "large-
ment exploité" par le terrorisme.
"C'est tout autant un support que la
cybercriminalité sous toutes ses formes,
dont celle servant les objectifs et intérêts
des groupes terroristes dans leur diver-
sité, a fortement investi et utilisé pour
réaliser plus facilement et plus rapide-
ment les objectifs criminels poursuivis par
ces groupes", selon la note.
Selon le même document, cette "réalité
interpelle au quotidien nos pays séparé-
ment et la communauté internationale
dans son ensemble en ce qu'elle constitue
une menace sérieuse à la sécurité collec-
tive et l'un des principaux défis à relever
dans la lutte commune contre le terror-
isme".
"Nul doute que la prise de conscience
autour de l'urgence à prendre en charge
cette question a conduit nombre de nos
pays et la communauté internationale,
notamment à travers l'Onu et les organi-
sations régionales, à adopter des straté-
gies, des normes et des mesures concrètes
pour répondre à cette menace commune",
selon la même source.
Selon le même document, cet effort
nécessite d'être "poursuivi, approfondi et

élargi" avec l'objectif de parvenir à "priv-
er les groupes terroristes de l'usage d'in-
ternet et de rendre cet instrument
stratégique à sa vocation première, celle
de servir le progrès de la connaissance, le
rapprochement entre les peuples et la
coopération entre les pays".
Dans sa lutte contre le terrorisme,
l'Algérie est, à l'image des autres nations,
''très préoccupée par l'ampleur prise par
cette utilisation criminelle d'internet et
des réseaux sociaux. C'est une dimension
qu'elle intègre pleinement dans sa
stratégie globale de lutte contre le terror-
isme et au titre de laquelle un certain
nombre de mesures légales préventives et
coercitives ont déjà été prises", selon la
même source.
Cet atelier abordera plusieurs thèmes,
notamment le cyber-terrorisme sur inter-
net et les réseaux sociaux, état des lieux,
menaces et défis, les instruments
juridiques et coopération internationale
dans la prévention et la lutte contre le
cyber-terrorisme, portée et limites, et l'en-
gagement et responsabilité des four-
nisseurs des services d'internet dans la
prévention et la lutte contre le cyber-ter-
rorisme, règles et normes.

L’Algérie  veut  protéger
sa sécurité

L'Algérie "est guidée par le souci de pro-
téger sa propre sécurité" dans un environ-
nement régional "marqué par la persis-
tance et même l'extension de la menace
terroriste", a affirmé hier  à Alger, le min-
istre des Affaires maghrébines, de l'Union
africaine et de la Ligue des Etats arabes,
Abdelkader Messahel.
"En organisant cet atelier, l'Algérie est
guidée par le souci de protéger sa propre
sécurité dans un environnement régional
marqué par la persistance et même l'ex-
tension de la menace terroriste", a-t-il
souligné, lors des travaux d'un atelier
international sur le rôle de l'internet et des
réseaux sociaux dans la prévention et la
lutte contre la radicalisation et le cyber-
terrorisme.
"Réduire, à défaut d'éliminer, l'usage d'in-
ternet par les groupes terroristes, c'est
contribuer à la réduction de leur mobilité,
de leur connectivité, de leur propagande,
de leur moyen préféré de radicalisation et
de recrutement, et, en fin de compte, à

l'affaiblissement de leurs capacités", a-t-il
ajouté.
Pour M. Messahel, "c'est là une dimen-
sion importante de la lutte que mènent nos
pays et la communauté internationale
dans son ensemble contre ce fléau".
"Cependant, ces objectifs ne peuvent être
atteints que par la promotion d'une vérita-
ble coopération régionale et interna-
tionale autour de l'usage d'Internet", a-t-il
soutenu.

L'Algérie a résolument
choisi  de développer

la société de l ' information
Dans ce cadre, le ministre a soutenu que
l'Algérie avait "résolument" choisi de
développer la société de l'information, de
promouvoir la connectivité ainsi que l'in-
tégration à l'économie internationale.
"Cette politique participe de la
dynamique globale de renforcement de la
démocratie et l'ouverture sur le monde
prônée avec conviction par Abdelaziz
Bouteflika, président de la République",
a-t-il indiqué.
Il a ajouté que partant de ces considéra-
tions, "mon pays estime qu'internet doit
rester un espace de dissémination et de
partage du savoir et de la connaissance et
un instrument de créativité, de rapproche-
ment et de coopération entre les individus,
les peuples et les pays".
Dans ce cadre, l'Algérie "apportera sa
contribution à toute action collective
visant à soustraire internet à l'usage crim-
inel des groupes terroristes", a-t-il insisté.
"Dans cet esprit aussi, nous pensons que
l'élaboration, sous l'égide des Nations
unies, d'une charte internationale
regroupant des principes consensuels
portant sur l'utilisation d'internet, à
respecter par tous les Etats et les opéra-
teurs du secteur privé, constituerait une
importante contribution à la lutte contre
le cyber-terrorisme et le crime organisé
transnational", a-t-il encore souligné.
M. Messahel a relevé, dans ce sens, que
l'actualité "nous rappelle que la menace

terroriste est toujours présente, évolue au
quotidien et s'étend à de nouveaux
espaces", soulignant qu'"aucune région et
aucun pays ne peuvent valablement se
déclarer à l'abri de ce fléau qui n'a ni reli-
gion, ni frontières, et ne respecte ni les
valeurs universelles qui nous unissent et
encore moins la sacralité de la vie
humaine".
"C'est une menace globale qui s'inscrit
dans le long terme et exige une réponse
globale. Elle nous interpelle dramatique-
ment aujourd'hui et le fera encore plus
demain si nous ne prenions pas ensemble
les mesures requises", a-t-il dit, soulignant
qu'internet "est progressivement devenu
un facteur d'aggravation de cette men-
ace".
Il a ajouté qu'aujourd'hui, "en raison de sa
mondialité, internet est un instrument
exploité avec beaucoup d'ingéniosité et de
technicité par les groupes terroristes pour
atteindre leurs objectifs criminels".
"Ces groupes mènent leurs campagnes de
radicalisation, plus et mieux, par internet.
Il font leur communication et l'apologie
de leurs crimes par internet. Ils recrutent
mondialement et au sein de différents seg-
ments des sociétés par internet. Ils manip-
ulent aussi, et de plus en plus, des
finances et, tout autant, par internet(...)",
a-t-il affirmé. Messahel a soutenu que
leurs "tribunes préférées" étaient les
réseaux et médias sociaux dans leur diver-
sité, relevant que leur "cible privilégiée"
restait une jeunesse "vulnérable souvent à
la recherche d'ancrages" et que leur
"théâtre d'action n'est autre que la planète
toute entière".
M. Messahel a relevé, dans ce cadre,
qu'Europol attribuait à Daesh, en 2015
déjà, "la masse colossale de 100.000
tweets quotidiens alors que les instances
compétentes des Nations unies confirment
que les combattants terroristes étrangers
proviennent de plus d'une centaine de
pays. C'est là un des aperçus du retour sur
investissement que font les groupes ter-
roristes sur internet".

L. B.
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RÉSEAUX SOCIAUX ET INTERNET

Des instruments exploités par les terroristes

LUTTE ANTITERRORISTE
Un djihadiste neutralisé à Adekar

Les réseaux sociaux et Internet constituent aujourd'hui des
vecteurs de communication ‘‘abondamment’‘ exploités par les
groupes terroristes dans la propagation de leurs discours et

idéologies extrémistes, selon une note de conception du
ministère des Affaires étrangères rendue publique hier à Alger.
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PAR FAYÇAL ABDELGHANI

LL es nouvelles orientations vers la
médecine de proximité ne semblent
pas se traduire concrètement sur le

terrain. Le manque de polycliniques et le
déficit en équipements de soins reste l’un
des blocages pour l’accès aux soins par les
malades.  
La nouvelle carte sanitaire a pourtant
prévu dés la nouvelle année de "faire
accéder les populations dans les zones
éloignées à des soins de proximité" en leur
offrant des cliniques mobiles et des
équipes de Samu. Mais jusqu’à main-
tenant, ces projets n’ont pas vu le jour du
fait que nombre de malades dans le sud
particulièrement se déplacent vers les
CHU des grandes villes où celles de leurs
wilayas les plus proches. 
Selon une source du ministère de la Santé,
près d’une centaine de cliniques mobiles
bien équipées ont été prévues pour perme-
ttre aux citoyens de ses zones de bénéfici-
er de consultations et de soins pour des
pathologies diverses. 
Force est de constater que parmi les pro-
grammes, seul celui de l’éradication du
trachome (terrible maladie des yeux) a
réussi pleinement grâce au concours de
divers ophtalmologues. L’autre projet est
non des moindre est celui de la

télémédecine où des salles spéciales ont
été aménagées dans des établissements de
santé à cet effet. Mais dans le reste du
pays, les malades sont obligés, encore une
fois, de recourir au privé alors qu’on sig-
nale des pannes récurrentes des
équipements radiologiques qui nécessitent
des frais d’entretiens assez onéreux pour
fonctionner toute l’année. 
De l’avis du ministre qui s’est exprimé
dernièrement de Ghardaïa "si la
télémédecine est sur la bonne voie, force
est de constater que les gestionnaires
oublient très souvent de s’acquitter de
l’abonnement aux bases de données médi-
cales et autres revues médicales de
référence", avant de faire remarquer que
l’instruction a été donnée dans un délai de
3 mois pour finaliser l’abonnement avec
l’Agence nationale de documentation de
la santé (ANDS). 
L’autre problème auquel devrait face le
secteur est celui du manque flagrant
d’équipements de soins dans les établisse-
ments de proximité. En effet, sur les 1.495
polycliniques et salles de soins que
compte l’Algérie, elles sont très peu à
avoir une salle de radiologie convention-
nelle, des kits pour laboratoires d’analyses
et un matériel dentaire. 
En outre, selon une étude lancée par l’in-

stitut national de la santé publique en
2015, il s’avère que l’état des lieux dans
les unités de soins de base "manquent cru-
ellement de médecins spécialistes et les
médecins généralistes sont saturés par le
nombre de consultations". 
Il arrive que dans une salle de soins ou
une polyclinique, seul un médecin est
affecté au service de consultation pour
une population malade dépassant le seuil
des normes établies, soit un médecin pour
10 consultations médicales par jour. 
L’INSP ajoute que le déficit en infirmiers
et en agents techniciens de santé est relevé
à l’ordre de 30 % dans les grandes villes
alors que les régions du Sud sont en
manque constant d’effectifs. Du reste, le
ministre promet de corriger ces dysfonc-
tionnements à terme. 
La nouvelle approche est de créer carré-
ment des centres de santé où seront pris en
charge la consultation, le dépistage, le
suivi pour maladies chroniques et l’ad-
ministration de soins thérapeutiques. 
Ces nouvelles structures remplaceront
progressivement les polycliniques et les
CHU qui seront consacrés au suivi des
grandes pathologies. Une promesse que
les malades attendront.

F. A.

PAR KAMAL HAMED

LL e Maroc, qui s’attendait peut-être à
passer facilement le cap du Conseil
de sécurité de l’Onu, a été contrar-

ié dans ses plans. Car le Conseil de sécu-
rité de l’Onu a explicitement  désavoué
l’attitude de ce pays s’agissant de l’af-
faire de l’expulsion de la composante
civile de la Mission des Nations unies
pour l’organisation d’un référendum au
Sahara occidental (Minurso). 

En effet la résolution du Conseil de
sécurité est on ne peut plus claire sur
cette question puisque le Maroc est vive-
ment interpellé afin qu’il revienne sur sa
décision. Le secrétaire général de l’Onu,
Ban Ki-moon, est  d’ailleurs chargé de
mettre en application les termes de cette
décision. Cette résolution, qui  est l’œu-
vre des États-Unis, un allié traditionnel
du Maroc, exprime vivement ses
"inquiétudes" face à cet acte du gou-
vernement marocain qui atteste du grand
dédain de ce pays vis-à-vis de la com-
munauté internationale et de la plus
grande organisation internationale, à
savoir l’Onu, qui est chargée de mener le
processus de règlement de la question de
décolonisation du Sahara occidental. 
Et par voie de conséquence cette résolu-
tion, qui devrait être adoptée par le

Conseil de sécurité aujourd’hui jeudi,
appelle "au retour immédiat de cette
mission de l’Onu, la Minurso, dont l’ex-
pulsion de ses membres  au mois de mars
dernier a significativement impacté ses
capacités à remplir ses fonctions". 
De plus, selon les termes de cette résolu-
tion, un délai de soixante jours (60) est
accordé au Maroc pour permettre aux
membres de la Minurso de revenir au
Sahara occidental. Faute de quoi le
Conseil de sécurité a chargé le secrétaire
général de l’Onu, Ban Ki-moon, de met-
tre en œuvre les modalités nécessaires
pour ce retour. En soi cela traduit l’at-
tachement du Conseil de sécurité au
processus de paix devant conduire à
l’autodétermination du peuple sahraoui. 
D’ailleurs cette instance de l’Onu a
appelé les deux parties, à savoir le

Maroc et le Front Polisario, à la "pour-
suite des négociations (…) sans condi-
tions préalables et de bonne foi". Ban
Ki-moon et son envoyé spécial au
Sahara occidental, Christopher Ross,
sont par ailleurs confortés par le Conseil
de sécurité de l’Onu. 
Ainsi il a pleinement réaffirmé "son
plein soutien à l’engagement du secré-
taire général et de son envoyé personnel
dans la recherche d’une solution à la
question du Sahara occidental". Autant
dire que le Maroc a été désavoué
puisque, à travers cette résolution,  il a
subi un véritable camouflet. Un camou-
flet d’autant plus retentissant que même
l’envoyé spécial de l'Union africaine
pour le Sahara occidental, Joaquim
Chissano, a lui aussi réussi à transmettre
un rapport au Conseil de sécurité de
l’Onu. 
Un rapport dans lequel cette organisa-
tion continentale a dénoncé les atteintes
par le Maroc des droits de l’Homme
dans les territoires occupées du Sahara
occidental. Comme elle a dénoncé, en
s’appuyant sur le verdict de la Cour de
justice internationale de la Haye, tous les
accords commerciaux passés par l’occu-
pant pour l’exploitation des richesses de
ce territoire. 
C’est dire que le Maroc, qui a accentué
les manœuvres au point d’irriter les
dirigeants sahraouis qui menacent de
revenir aux armes, est acculé et se trou-
ve dos au mur.

K. H.

AFFAIRE DU SAHARA OCCIDENTAL

El Makhzen acculé à l’Onu

MÉDECINE DE PROXIMITÉ

Le projet peine à démarrer

PROJET D’AUTOROUTE
NORD-SUD

Une portion livrée
d’ici à fin 2016

Le ministre des Travaux publics,
Abdelkader Ouali, a annoncé hier à
Seghouane au sud de Médéa la
livraison, d’ici à fin 2016, d’une autre
portion de 135 km du projet d’auto-
route Nord-Sud, colonne vertébrale
du réseau routier national.
M. Ouali a enjoint, à cet égard, les
responsables des entreprises enga-
gées sur les différents chantiers de
cet axe autoroutier stratégique, qui
s’étend de la wilaya de Blida
jusqu’aux limites sud de la wilaya de
Ghardaïa, en passant par Médéa,
Djelfa et Laghouat, de maintenir le
"bon rythme" d’exécution actuel des
travaux, tout en insistant sur la prio-
rité à donner à l’achèvement des
voies de contournement prévus dans
le cadre de ce projet structurant.
Une autre portion de l’autoroute
Nord-Sud, d’un linéaire global de 130
km, ventilé sur le tracé qui fait la
jonction entre Blida, Médéa, Djelfa et
Ghardaïa, devrait être mise en ser-
vice courant 2017, a encore annoncé
le ministre, rappelant que pas moins
de 550 km de réseau routier reliant
les régions du nord du pays jusqu’à
Hassi-Rmel (Laghouat) sont en chan-
tier.
La livraison dans les délais impartis
de l’ensemble des tronçons en chan-
tier permettra de se consacrer entiè-
rement à la phase d’étude de la por-
tion la plus importante de l’autoroute
Nord-Sud, en l’occurrence le tronçon
devant relier la wilaya de Ghardaïa à
l’extrême sud du pays.
Le ministre a indiqué, en marge de sa
visite d’inspection du tronçon
Seghouane-Ksar el-Boukhari, d’un
linéaire de 31 km, que "l’infrastruc-
ture routière du pays s’est renforcée,
durant les neuf derniers mois, de 258
km de routes", assurant que les
efforts consentis dans ce secteur
auront un impact "non négligeable
sur l’économie du pays".
M. Ouali a procédé, à l’occasion de
son déplacement à Médéa, à la mise
en service du tronçon routier Ksar el-
Boukhari-Boughezoul, d’un linéaire
de 23 km, entrant dans le cadre du
projet de dédoublement de la voie
Chiffa-Boughezoul.

C. A. 

Le Maroc soumis à un sérieux rappel à l’ordre du Conseil de sécurité.

le Conseil de sécurité appelle
au retour immédiat de la
mission de l’Onu, la Minurso,
dont l’expulsion de ses
membres  au mois de mars
dernier a significativement
impacté ses capacités à
remplir ses fonctions.



Selon les experts du
numérique, certaines
entreprises n’arrivent pas à
prendre le virage digital, elles
sont soit rachetées par de
plus grandes sociétés, soit
amenées à disparaître. 

G eneral Electric a dévoilé, avant-
hier, les résultats de son
cinquième Baromètre mondial de

l’Innovation. Ce sondage international a
touché un échantillon de 2.750
dirigeants d’entreprises dans 23 pays,
dont l’Algérie. Les 97 cadres dirigeants
algériens ont été sélectionnés sur la base
de plusieurs critères, dont leur implica-
tion dans la prise de décisions et la ges-
tion de la stratégie d’innovation de leurs
entreprises.
Pour la cinquième année consécutive, le
Baromètre mondial de l’innovation de
GE explore les perceptions de l’échan-
tillon en matière d’innovation et son
évolution dans un environnement
économique de plus en plus complexe.
Cette étude vise également à identifier
les tendances, les opportunités et les
obstacles associés à l’innovation dans
chaque pays tout en mettant en exergue
les spécificités de chacun. Cette année,
le sujet du numérique a été soulevé. Le
numérique devient un secteur à part
entière, et son application est une néces-
sité pour toute industrie.
97 cadres dirigeants algériens dans le
secteur public et privé ont été inter-
viewés (directeur généraux, directeur
du département recherche et développe-
ment, directeur de la technologie),
exerçant dans divers secteurs clés qui
sont  la production, l’industrie, la santé
et l’énergie. Le Baromètre de l’innova-
tion de GE a clairement démontré que
78 % des Algériens auditionnés sont
optimistes quant à la transformation du
secteur de l’industrie grâce aux
équipements et procédés de production
de pointe. 62 % sont moins confiants
que leurs homologues étrangers (83 %)
quant à l’impact de l’automatisation et
de la robotique sur la transformation du
marché du travail.

La quatrième révolution
industrielle en passe 

de transformer le monde 
du travail

La transformation numérique est mar-
quée par une exceptionnelle vitesse de
diffusion : le caractère exponentiel de
l’accélération du rythme des innova-
tions distingue fondamentalement le
numérique des révolutions tech-
nologiques précédentes. La révolution
numérique implique, par ailleurs, un
changement de paradigme dans le
monde du travail. Loin de se résumer à
l’usage d’outils numériques, elle mar-
que l’arrivée, dans l’entreprise, de
méthodes de conception, de production,
de collaboration, mais aussi des méth-
odes de travail et d’organisation.
Bien que la digitalisation et la robotisa-
tion de l’économie sont actuellement

sur le point de bouleverser profondé-
ment le marché du travail, les cadres
dirigeants algériens sont très optimistes
(84%) quant à la quatrième révolution
industrielle qui, pour eux, marque le
début d’une nouvelle ère économique.
La transformation numérique heurte, en
effet, le business model des entreprises
de manière différenciée selon les
secteurs d’activité ; plusieurs change-
ments ont été décelés dont :
- L’optimisation du niveau de sécurité
au travail (61 % des dirigeants algériens
Vs. 43 % de la moyenne mondiale).
- La possibilité aux employés d’occuper
de nouveaux postes à responsabilités et
à plus grande valeur ajoutée (58 % Vs.
48% de la moyenne mondiale).
- La création de nouveaux emplois et
certaines catégories d’emploi seront
fortement demandées  (72 % Vs. 53 %
de la moyenne mondiale).
- 43 % des cadres dirigeants algériens
— par rapport à 71 % de la moyenne
mondiale — considèrent que la trans-
formation digitale entraîne une hausse
des "employés nomades" (ou télétra-
vailleur).
Selon les experts du numérique, cer-
taines entreprises n’arrivent pas à pren-
dre le virage digital, elles sont soit
rachetées par de plus grandes sociétés,
soit amenées à disparaître. A ce titre, 75
% des cadres algériens interviewés
appréhendent le "Darwinisme digital" ;
la crainte de ne pas pouvoir s’adapter au
rythme de l’évolution de la technologie
et de voir son entreprise et ses solutions
devenir obsolètes.

Les obstacles empêchant les
entreprises d’innover de

manière efficace
La révolution numérique est, en effet,
disruptive, ce qui justifie que les efforts
en matière d’innovation soient faits
avec ambition, cependant, selon le
Baromètre de l’innovation de GE, il
existe un bon nombre d’obstacles qui
empêchent les entreprises algériennes
d’innover efficacement et qui sont sim-
ilaires à ceux identifiés par l’échantillon
mondial. En effet, plusieurs challenges
ont été déterminés :
- La capacité d’acquérir et d’intégrer
des innovations externes au sein de
l’entreprise (62 %).
- La difficulté à identifier un business
model efficace afin d’encourager les

nouvelles idées (60 % par rapport à 49
% en 2014 et 36 % de la moyenne mon-
diale).
- Le manque d’investissement et d’ap-
ports financiers suffisants (53 % com-
paré à 50 % de la moyenne).
- L’incapacité de l’entreprise à prendre
des risques (51 %).

La stratégie d’innovation 
en Algérie

En dépit des nombreux obstacles aux-
quels les entreprises algériennes font
face, la créativité et l’innovation sem-
blent être de puissants leviers de
développement au sein des entreprises.
49 % des interviewés en Algérie affir-
ment avoir une stratégie d’innovation
au sein de leurs entreprises. Ces
dernières se focalisent sur l’innovation
incrémentale (60 %) permettant
d’améliorer les solutions et produits
existants, l’innovation interne (60 %),
investissant dans l’innovation afin d’op-
timiser les processus internes et les
méthodes de travail, et l’innovation
organique (80 %) permettant d’ex-
ploiter les compétences et ressources
existantes au sein de l’entreprise.
Actuellement, 22 % des dirigeants
algériens auditionnés estiment que les
multinationales sont à l’origine de l’in-
novation en Algérie, et 19 % pensent
que les PME le sont également, 12 %
considèrent que les universités et les
laboratoires de recherche encouragent
l’innovation en Algérie. En ce qui con-
cerne les politiques relatives à l’innova-
tion, près de 47 % affirment que les
réglementations liées à la confidential-
ité et à la protection des données peu-
vent freiner  les entreprises à lancer des
innovations radicales et transformatri-
ces (Vs. 64 % de la moyenne mondiale).
Par ailleurs, l’existence d’une culture
d’entreprise qui est à la fois une culture
d’innovation et une culture d’entrepre-
nariat s’avère essentielle compte tenu
du contexte actuel.  Selon 73% des
Algériens auditionnés, le modèle start-
up devient l’exemple standard pour
créer une culture d’innovation quelque
soit la taille de l’entreprise.

Le secteur de l’énergie 
à l’ère numérique

Les marchés de l’énergie sont indéni-
ablement confrontés à une transition
ayant un impact direct sur leur modèle

économique. La transition énergétique
et la révolution numérique sont donc
deux mutations complémentaires
puisqu’elles permettraient à des entre-
prises de se transformer radicalement et
donc de voir leurs modèles d’activités
évoluer.
Bien que les entreprises du secteur
appréhendent cela, 61% des citoyens
interrogés à travers le monde lors de
cette étude considèrent que l’industrie
de l’énergie bénéficie le plus d’in-
vestissements dans de nouvelles
approches en matière d’innovation. Les
citoyens questionnés estiment que l’in-
novation améliorera l’efficacité énergé-
tique permettant ainsi aux consomma-
teurs d’économiser de l’énergie (57%).
43% s’accordent à dire que l’innovation
permet d’optimiser la distribution d’én-
ergie tandis que 38 % de l’échantillon
considèrent qu’elle permettra de réduire
les coûts et d’accroîtra l’indépendance
énergétiques du pays
Touffik Fredj, président-directeur
général de GE pour l’Afrique du nord-
ouest, a déclaré : "Une révolution est
actuellement en marche, celle de l’ap-
plication du numérique dans des
secteurs clés tels que celui de l’énergie.
Aujourd’hui,  les utilisateurs et les
opérateurs de maintenance transfor-
ment dès à présent le secteur de l’én-
ergie et introduisent un nouveau modèle
de croissance. La révolution digitale est
portée par l’analyse des milliards de
données produites par les machines et
les utilisateurs. Des softwares tels que
celui de GE Prédix  analyse les données
produites par les machines afin d’opti-
miser les cycles de maintenance et
même anticiper une panne et ainsi
éviter un désordre
majeur." L’enjeu pour les entreprises
est, donc, d’anticiper les changements à
l’œuvre pour parer les risques qu’ils
comportent, saisir les potentialités
qu’ils recèlent et être capables d’en ini-
tier d’autres afin que la performance
économique s’accompagne d’une
amélioration de la qualité de vie.
C’est par sa capacité à maîtriser,
anticiper, orienter les différents change-
ments en cours et à venir que l’Algérie
saura mettre à profit la révolution
numérique pour en faire une source de
développement économique et social.

R. E.
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L’Algérie saura mettre à profit 
la révolution numérique
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La quantité de lait de vache
collectée, dans la wilaya de
Tissemsilt, a enregistré une
baisse sensible en 2015, a
indiqué l’inspecteur
vétérinaire de la wilaya.

PAR BOUZIANE MEHDI

S elon l'APS, en marge d’une
journée d'information sur les
mesures incitatives mises en

place par l’État pour développer la
filière du lait, Hocine Ould Amara a
précisé que la quantité de lait de vache
cru collectée en 2015 a atteint plus de
994.000 litres, soit une baisse de
150.000 litres par rapport à 2014.
Cette régression est justifiée par le
retrait d’un important nombre de
jeunes éleveurs de bovins de
l’opération de collecte de lait pour
inexpérience, ainsi que celui du
groupe de la wilaya de Médéa.
Activant dans les wilayas de
Tissemsilt, Tiaret et Médéa, "pas
moins de 57 éleveurs ont participé à
la collecte de cette quantité l’année
dernière outre cinq groupes de
Tissemsilt et Tiaret", a souligné l'APS,
ajoutant que "le vétérinaire de wilaya
a estimé que la quantité de lait cru
collectée est insuffisante eu égard au
nombre important de vaches

laitières", soit plus de 8.000 têtes.
Cette année, la quantité de lait
collectée dans la wilaya connaîtra une
hausse avec l’adhésion prochaine de
10 nouveaux éleveurs qui ont
bénéficié de crédits au titre du
dispositif de l’Agence nationale de
soutien à l’emploi de jeunes (Ansej) et
l’entrée en vigueur de nouvelles
mesures visant à promouvoir cette
filière agricole.
La direction des services agricoles a
prévu, afin de développer la
production du lait cru, un programme
ambitieux portant notamment sur
l'extension des superficies réservées à
la production fourragère à 4.000

hectares à l’horizon 2019 et le soutien
aux éleveurs notamment pour
l’aménagement des espaces destinés à
l’élevage, en plus de l'information sur
les mécanismes de soutien mis en
place par l’État aux adhérents à la
collecte du lait.
Initiée par la DSA en collaboration
avec la chambre d'agriculture de la
wilaya, cette journée de vulgarisation
a ciblé des éleveurs de bovins affiliés
à l’opération de collecte du lait pour
leur expliquer les mesures incitatives
mises en place par l’État pour
développer la filière lait.

B. M.

GHARDAIA, DIRECTION LOCALE DES RESSOURCES EN EAU

Réhabilitation de la digue d’Ahbas
L es travaux de réhabilitation de l’ou-

vrage hydraulique ancestral la digue
d’Ahbas, à El-Atteuf, fragilisé par

les inondations qu’a connues la région
du M’zab en octobre 2008, ont débuté
fin mars, a indiqué la direction locale des
ressources en eau et de l’environnement.
Avec un délai de réalisation de 15 mois
et un coût de 480 millions DA, ce projet
de réhabilitation, qui sera confié à l’en-
treprise publique Hydro-Technique,
traduit l'intérêt particulier qu'accordent
les pouvoirs publics à la préservation du
patrimoine ancestral "matériel et
immatériel" de la région de Ghardaïa,
classé "patrimoine sauvegardé".
Situé à 4 km en aval de la localité d’El-
Atteuf, cet ouvrage hydraulique "atyp-
ique", qui a été construit en 1263, est
classé tant sur le plan architectural
qu'historique comme patrimoine
matériel. Sa réhabilitation est dictée par
son importance pour l’alimentation et la
recharge cyclique de la nappe phréatique
de la région, a expliqué, à l'APS, le
responsable des projets de la même
direction, Missoum Benritab, précisant
qu'il a une longueur de 800 mètres
linéaires (ml), une largeur de 7,5 ml en
crête et 14 ml de largeur de l’emprise de
la digue, pour une hauteur de 10 mètres,
ce projet a vu son étude de réhabilitation
confiée à un bureau d’étude spécialisé

suisse.
Ayant été achevée et approuvée, l'étude
en question a été conceptualisée confor-
mément aux chartes de Venise, Boulogne
et de Florence, portant sur la conserva-
tion et la restauration des monuments et
sites historiques et culturels, a encore fait
savoir le même responsable à l'APS,
soulignant qu'elle s’articule sur la con-
servation de la valeur patrimoniale ini-
tiale de la digue d’Ahbas, en permettant
de distinguer les parties originales des
parties remplacées, afin que la restaura-
tion ne falsifie pas le document d’art et
d’histoire de ce patrimoine hydraulique
ancestral. 
L’ouvrage, dont le corps de la digue est
formé d’argile limoneuse, permet d’em-
magasiner quelque 3,5 millions de m3
d’eau destinées à la recharge du niveau
piézométrique de la nappe phréatique et
à répondre à la rareté de l’eau d’irriga-
tion des jardins et palmeraies de la com-
mune d’El-Atteuf, selon le même
responsable, qui a affirmé qu'une fois les
travaux achevés, cet ouvrage favorisera,
au même titre que les trois digues de
rétention édifiées en amont de la vallée
du M’Zab, un débit d’infiltration impor-
tant des eaux de crue dans la nappe ainsi
que l’écoulement des eaux de remontée,
en évitant l’asphyxie du système raci-
naire des palmiers.

Effectuée avec la participation de la
société civile locale, l'étude de la réhabil-
itation de cette digue permettra, outre
d'assurer la protection de la région et les
équipements existants (routes, stations
d’épuration, etc.) contre les inondations,
de protéger les palmeraies et autres
périmètres agricoles situés en amont de
l’érosion, a relevé le chef du projet.
Dans le cadre de ce projet, les efforts
conjugués visent, en plus de la réhabili-
tation de cet ouvrage hydraulique ances-
tral, la gestion et la préservation de l’eau
et des sols, en réduisant l’érosion
hydrique, ainsi que la réhabilitation du
couvert végétal et l’amélioration des
potentialités fourragères de l’espace pas-
toral au profit de la population de la
commune d’El-Atteuf et générer une
plus value, a fait savoir l'APS, ajoutant
qu'il est attendu aussi de ce projet de
réhabilitation non seulement une contri-
bution à l’amélioration des revenus et de
la qualité de la vie de la population
locale, mais aussi la création d’emplois,
la protection des exploitations contre les
effets des inondations, mais aussi une
solution aux déséquilibres écologiques
constatés ces dernières années dans la
région et la protection du système oasien
en aval de la digue.

APS

BOUIRA
Réhabilitation de

330 établissements
scolaires

330 établissements scolaires qui étaient
dans un état de délabrement ont
bénéficié d’opérations de réhabilitation
en 2015, alors que d'autres le seront
"dans les prochains mois", selon un
rapport du secrétariat général de la
wilaya présenté devant la session de
l’assemblée populaire de wilaya (APW).
"Nous avons recensé quelque 328
établissements scolaires qui ont été
réhabilités en 2015", a expliqué le
secrétaire général de la wilaya, Ahmed
Menguellati.
D’après les précisions fournies, les
opérations de réhabilitation ont concerné
286 écoles primaires pour un montant de
40 millions de dinars, 17 collèges
d’enseignement moyen pour une
enveloppe de 40 millions et 25 lycées
(30 millions).
Ces établissements comptent 422
cantines scolaires dont 12 sont
nouvelles, et offrent plus de 67.000
repas par jour, a-t-on ajouté de même
source.
En octobre 2014, un responsable de la
direction de l’Education de la wilaya de
Bouira avait annoncé lors d’une
conférence de presse que 500
établissements étaient concernés par ces
opérations de réhabilitation pour un
montant global de 400 millions de
dinars.
D’autres structures scolaires dégradées à
travers certaines communes de la wilaya
de Bouira sont aussi concernés par des
projets similaires devant être lancés dans
les prochains mois.

TIZI-OUZOU
Bilan des accidents
de la route au 1er

trimestre 2016
Les accidents de la circulation qui se
sont produits à Tizi-Ouzou, durant le
premier trimestre 2016, ont fait 15 morts
et 111 blessés, selon le groupement de
wilaya de la gendarmerie nationale.
Ces victimes ont été déplorées dans 65
accidents enregistrés à travers le
territoire de la wilaya, précise la même
source qui relève un recul dans les
nombres d'accidents comparé à la même
période de l’année 2015 où il a été
signalé 87 accidents ayant fait 14 morts
et 136 blessés.
Le non-respect du code de la route,
l’excès de vitesse, et le manque de
vigilance chez les piétons, sont les
principales causes de ses accidents. Par
soucis de prévenir ces drames routiers,
ce corps de sécurité a effectué du
premier janvier au 31 mars écoulé, un
total de 742 opérations de contrôle et de
sensibilisation en direction des
automobilistes.
Durant ces actions qui ont ciblé les axes
routiers à forte circulation et enregistrant
le plus grand nombre d’accidents, tel
que les Routes nationales 12 et 25 et le
Chemin de wilaya 128, il a été enregistré
1.290 délits et contraventions liées au
non-respect du code de la route et 639
autres pour infraction à la
réglementation sur la coordination des
transports, a-t-on ajouté.
Il a été également procédé, durant ces
contrôles, au retrait de 2200 permis de
conduire, a-t-on précisé de même
source.

APS

TISSEMSILT, PRODUCTION DE LAIT DE VACHE 

994.000 litres collectés
en 2015
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AIN-TEMOUCHENT, FESTIVAL LOCAL "LECTURE EN FÊTE"

Distribution de 819 livres
au profit des enfants 

Cette cérémonie a vu,
également, la remise aux trois
directeurs des établissements
pénitentiaires d’Aïn-
Témouchent, Graba et Beni
Saf, d’un lot de 219 titres
destinés aux pensionnaires.

PAR BOUZIANE MEHDI

P as moins de 819 livres traitant divers
thèmes ont été distribués, durant le
mois de mars, au profit des enfants

et pensionnaires des centres de rééduca-
tion dans la wilaya d'Aïn-Témouchent, a
indiqué le commissaire de festival local
lecture en fête, Karim Bouarfa, également
directeur de la bibliothèque Malek-
Bennabi qui avait abrité cet événement,
ajoutant que les autorités locales ont remis
aux enfants présents, dont ceux de la com-
mune éloignée de Chentouf, ces ouvrages

qui ne manqueront pas de contribuer à
leur émancipation socio-éducative.
Selon l'APS, cette cérémonie, qui a été
organisée à l’occasion du lancement de la
5e édition de ce festival (20 au 31 mars),
a vu, également, la remise aux trois
directeurs des établissements pénitenti-
aires d’Aïn-Témouchent, Graba et Beni-
Saf, d’un lot de 219 titres destinés aux
pensionnaires.
Le commissaire du festival a précisé que
cette action vient concrétiser la conven-
tion passée entre les ministères de la
Culture et de la Justice, et a fait savoir que
des activités de cette édition seront organ-
isées au niveau de ces centres de rééduca-
tion. Ces derniers bénéficieront de
représentations théâtrales et de spectacles
de clowns.
Par ailleurs, des activités similaires ont
été proposées dans les centres pour per-
sonnes aux besoins spécifiques, alors que
le bibliobus de la wilaya d’Aïn-
Témouchent a effectué, après cette céré-

monie, dix sorties vers les places
publiques de cinq com
d’Aïn-Kihal et Aïn-Larbâa. Les habitants
de ces collectivités locales pourront, outre
la lecture de livres, participer aux con-
cours et ateliers programmés par le com-
missariat (poésie, dessins, notamment),
alors qu'un programme spécial a été tracé
pour les enfants des communes
d'Oualhaça et Hammam-Bouhadjar qui
ont  assisté à des spectacles de clowns, de
marionnettes et de théâtre pour enfants.
Un spectacle haut en lumières et couleurs
avait marqué la cérémonie d'ouverture de
cette édition, et a été suivi avec un intérêt
particulier par l’assistance. 
Les autorités locales ont procédé, à cette
occasion, à l’inauguration d’une exposi-
tion de livres pour enfants et de divers ate-
liers, dont celui du hakaouati et de
dessins.

B. M.

L e vieux ksar de Mestaoua con-
stitue, en dépit de son état d’a-
bandon et de délabrement, le

cœur battant et le socle de l’actuelle
ville de Touggourt, datant d’avant le
15e siècle.
Ce site archéologique a, "au fil du
temps et à l’instar de nombreux autres
ksour sahariens, connu le passage de
plusieurs civilisations ayant laissé,
pour certaines, leur cachet dans le
style architectural et urbanistique, et
dans la vie socioculturelle de leurs
habitants conditionnée surtout par la
rigueur du climat saharien", a-t-on
indiqué à la direction de la culture de
Ouargla.
Le ksar de Mestaoua, où ne subsiste
actuellement que quelques rares habi-
tants de la région, en raison de son état
de dégradation avancé du fait des
interventions irrationnelles et
démesurées de la population et des
rudes aléas climatiques et naturels de
la région, remonte "au passage de la
tribu Mestaoua, une tribu zénète, qui
en a constitué la majorité de sa popu-
lation", selon le chef du bureau de la
promotion du patrimoine culturel à la

direction de la culture, Abdelmadjid
Guettar.
Occupant une place stratégique dans
l’ancien plan de défense de la région,
au cœur de oued Righ, ce vieux ksar,
épousant une forme urbanistique
circulaire, tout en s’inspirant de la
conception islamique, revêt une
grande importance historique, notam-
ment depuis le règne de Sidi Ahmed
Benyahia, avant de connaître une pro-
fonde mue sous le règne des Béni-
Djellab qui y ont fondé leur capitale,
ensuite tombée entre les mains des
forces coloniales françaises.
Le ksar, qui a assumé un important
rôle défensif contre les incursions et
conquêtes ennemies, occupait une
superficie de 6,5 hectares avant de
connaître, en 1995, un rétrécissement
drastique de son territoire jusqu’à une
superficie de 1,5 hectare, pour se lim-
iter actuellement à une surface encore
plus petite.
Mestaoua, qui comporte quelques
bâtisses accrochées à la vieille
mosquée, point nodal de l’antique
ville, en plus du marché ceint d’un
rempart ouvrant sur l’extérieur par

trois grandes portes, Bab es-Salem,
Bab-Lebled et Bab-Lakdar, avait déjà
connu, entre 1854 et 1965, suite à
l’occupation française, de nombreuses
altérations de ses composantes par
l’administration coloniale.
Les forces coloniales ont procédé,
pour asseoir leur hégémonie sur la
région, à la destruction des fonction-
nalités défensives du ksar, de ses
structures et lieux de culte, dont la
grande mosquée Kouassa, et de ses
trois portes, en plus de la reconversion
et de l’exploitation de certaines de ses
structures en locaux de l’administra-
tion coloniale. Ce legs matériel ances-
tral, qui n’a de surcroît bénéficié d’au-
cune opération de restauration et de
réhabilitation, figure, à l’instar d’une
quinzaine d’autres ksour, sur la liste
additive de 2009 des biens et sites
archéologiques proposés au classe-
ment national, a fait savoir
Abdelmadjid Guettar.      

APS

GUELMA
Le problème du

foncier des
3.000 logements

AADL réglé
Le problème des assiettes foncières à l’orig-
ine du retard de lancement du programme de
3.000 logements de l’Agence nationale
d’amélioration et de développement du loge-
ment (AADL) dans quatre communes de la
willaya de Guelma "a été réglé", a annoncé
la Direction de l’habitat.
Le plus important lot composé de 1.100
unités de ce programme sera lancé
prochainement par une société turque, selon
le rapport de la direction de l’habitat, présen-
té devant la session de l’Assemblée populaire
de wilaya (APW).
Un terrain de dix hectares du plan d’occupa-
tion du sol POS-Sud a été dégagé pour
accueillir ce premier lot dont le début des
travaux n’attend que "la validation du
dossier de génie civil par les services de con-
trôle technique de la construction", est-il
noté. Un autre lot devant accueillir 700 unités
sera domicilié sur le POS 6 dans la commune
d’Oued Zenati, selon la même direction qui a
noté que les procédures "sont en cours" pour
en confier la réalisation à une société chi-
noise qui est également candidate pour la
réalisation du troisième lot de 700 logements
dans la commune de Bouchegouf.
La même source a relevé que le 4e lot de 500
logements a été projeté dans la commune
d’Héliopolis, a-t-on encore souligné.
Selon le document, 8.304 sur les 8.481
souscripteurs convoqués pour le retrait de
l’ordre de paiement de la première tranche du
programme de logements AADL ont effectué
leurs versements.

SIDI BEL-ABBES
Enregistrement de
12.197 donneurs
de sang en 2015

Au moins 12.197 donneurs de sang ont été
enregistrés durant l’année 2015 au niveau du
centre de transfusion sanguine de la wilaya
de Sidi Bel-Abbès, a indiqué son chef, doc-
teur Abida.
La même responsable a indiqué, en marge de
la célébration de la Journée maghrébine du
don de sang, que le centre de transfusion san-
guine connaît une grande affluence de la part
des donneurs, notamment au niveau du bus
de transfusion installé au centre-ville.
Dr Abida a également lancé un appel aux
citoyens pour contribuer davantage à ali-
menter le centre avec cette substance vitale
qui aidera à sauver des vies dont celles des
cancéreux et des blessés dans les accidents,
tout en rappelant les bienfaits du don qui per-
met, entre autres, de "régénérer le sang des
donneurs et, par conséquent, les maintenir
en bonne santé."
Pour sa part, la responsable de l’association
des donneurs de sang de la wilaya de Sidi
Bel-Abbès, Fatiha Belbers, a fait savoir que
malgré les entraves qu’elle rencontre sur le
terrain, cette association a pu collecter des
quantités importantes de sang grâce à ses 400
donneurs réguliers.
"Notre travail s’étale à longueur d’année en
collaboration avec le centre de transfusion
sanguine et l’aide de la Direction des
affaires religieuses et waqfs, à travers les
communes et les établissements ainsi que les
unités de la protection civile et de la sûreté
nationale où une campagne de collecte de 3
jours est actuellement en cours", a-t-elle
souligné.
Cette Journée maghrébine de don de sang
vise à sensibiliser les citoyens sur l’impor-
tance du don de sang régulier et à
reconnaître le mérite des donneurs.

APS

OUARGLA, KSAR MESTAOUA 

Le cœur battant de Touggourt



Depuis son arrivée au pouvoir
en 2002, l'AKP est accusé par
ses détracteurs de vouloir
islamiser la société turque.
Cette formation a libéralisé le
port du voile islamique
autrefois strictement interdit
dans la fonction publique et
les universités.

L a police a dispersé, par la force,
mardi une manifestation de partisans
de la laïcité devant le parlement turc,

au lendemain d'une sortie controversée de
son président qui s'est déclaré contre l'in-
clusion dans une nouvelle Constitution de
ce principe fondateur de la Turquie mod-
erne.
"La Turquie est laïque et le restera", ont
scandé une centaine de manifestants réu-
nis devant l'une des entrées de
l'Assemblée nationale à Ankara avant que
la police antiémeutes n'intervienne à
coups de gaz lacrymogène, selon un pho-
tographe de l'AFP sur place.
La police a procédé à plusieurs interpella-
tions. D'autre manifestations étaient
prévues mardi dans d'autres villes de
Turquie pour protester contre Ismail
Kahraman, membre du Parti de la justice
et du développement (AKP, islamo-con-
servateur au pouvoir) du président Recep

Tayyip Erdogan. "En tant que pays musul-
man, pourquoi devrions-nous être dans
une situation où nous sommes en retrait
de la religion ? Nous sommes un pays
musulman (...) Avant toute autre chose, la
laïcité ne doit pas figurer dans la nouvelle
Constitution", a dit M. Kahraman.
Depuis son arrivée au pouvoir en 2002,
l'AKP est accusé par ses détracteurs de
vouloir islamiser la société turque. Cette
formation a libéralisé le port du voile
islamique autrefois strictement interdit
dans la fonction publique et les univer-
sités. La déclaration de M. Kahraman a
provoqué une levée de boucliers des par-

tis d'opposition, d'habitude à couteaux
tirés, qui ont appelé à sa démission. "La
laïcité est la garantie de la liberté de
culte", a lancé le chef de file de l'opposi-
tion laïque au Parlement, Kemal
Kiliçdaroglu, lors d'un discours devant ses
députés du CHP (parti républicain du peu-
ple), accusant le régime islamo-conserva-
teur de vouloir "détruire la République".
Selon lui, il est hors de question de renon-
cer à la laïcité "tant que le CHP existe au
Parlement". L'AKP "a montré son vrai
visage", a assuré pour sa part Figen
Yuksekdag, coprésidente du Parti démoc-
ratique des peuples (HDP, prokurde).

L'AKP a néanmoins pris ses distances
avec les propos de M. Kahraman, indi-
quant par la voix d'un de ses dirigeants,
Mustafa Sentop, que le président du
Parlement "n'a pas parlé au nom" du
parti. Cité par l'agence de presse Dogan,
l'intéressé a lui aussi déclaré mardi qu'il
n'avait fait qu'"exprimer (ses) opinions
personnelles".
Depuis la reconduction de l'AKP au pou-
voir, en novembre dernier, l'une des prior-
ités du gouvernement est de doter la
Turquie d'une nouvelle loi fondamentale
pour remplacer celle héritée de la junte
militaire après le putsch de 1980.  
"La nouvelle Constitution ne doit pas être
laïque (...) Cette nouvelle constitution doit
être religieuse", a-t-il déclaré dans un dis-
cours prononcé lundi soir et relayé mardi
par les chaînes de télévision. Le chef de
l'État et le Parti de la justice et du
développement (AKP), mouvement
islamo-conservateur dont il est issu, mili-
tent de longue date pour une réforme de la
loi fondamentale amendée après le coup
d'état militaire de 1980 et pour l'instaura-
tion d'un régime présidentiel, mais se dis-
ent attachés aux principes démocratiques
européens. L'AKP, qui dispose de 317 des
550 sièges parlementaires, doit réunir 330
voix pour obtenir la tenue d'un référen-
dum constitutionnel, ce suppose donc le
ralliement d'une partie de l'opposition,
dont le chef de file a vivement réagi aux
propos du président du Parlement. 
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Une manifestation prolaïcité devant le Parlement

Au moins 19 personnes ont péri mardi lors de raids con-
tre les zones rebelles d'Alep et d'une autre ville de la
province éponyme, dans le nord de la Syrie, ont indiqué
des secouristes. Ces frappes interviennent au lendemain
de bombardements rebelles contre des quartiers tenus
dans l'ouest d'Alep, faisant au moins 19 morts.
Mardi, quatorze civils ont été tués dans des frappes aéri-
ennes contre les quartiers rebelles situés dans l'est de
cette ville coupée en deux depuis juillet 2012, ont
indiqué les secouristes de la défense civile reconnaiss-
ables à leur casque blanc. Et cinq de ces secouristes ont
perdu la vie dans un raid contre leur siège à Atareb, une
ville à l'ouest d'Alep contrôlée par des rebelles islamistes,
a annoncé le groupe sur Twitter. Une ambulance et un

camion de pompiers ont également été endommagés par
la frappe. Le bâtiment où siégeait la défense civile était
lui entouré de gravats et de ferrailles, selon un correspon-
dant de l'AFP. Il n'était pas immédiatement clair si les
frappes sur Atareb, à 35 km d'Alep, avaient été conduites
par l'aviation syrienne ou par les avions russes.
Au total depuis vendredi 100 civils ont perdu la vie dans
cette ville où les artilleurs des deux bords ainsi que l'avi-
ation tirent sans répit. Des roquettes tirées par les rebelles
ont atteint mardi les zones gouvernementales de la ville,
selon l'Observatoire syrien des droits de l'Homme
(OSDH). Dans le quartier de Ferdous, toujours à Alep, un
jeune homme couvert de poussière, le visage et la jambe
ensanglantés, a été secouru, selon un correspondant de

l'AFP. Dans les quartiers rebelles, les habitants ne sortent
que le soir quand les bombardements baissent en inten-
sité, a constaté ce même journaliste.
Dans les quartiers gouvernementaux, les gens restent ter-
rés chez eux, note Rami Abdel Rahmane, directeur de
l'OSDH. La principale formation de l'opposition syrienne
en exil, la coalition nationale, a condamné l'attaque sur
Atareb et rendu hommage aux remarquables efforts et à
la bravoure des membres de la défense civile. Pour rap-
pel cette même coalition a appelé à se retirer des négoci-
ations, demandant un répit pour remettre aux groupes ter-
roristes de reprendre du poil de la bête. 

SYRIE

De nouveaux raids contre les groupes terroristes 
dans la province d'Alep

Des islamistes philippins d'Abu Sayyaf
ont décapité un Canadien, ravivant les
craintes pour la vingtaine d'otages détenus
dans l'archipel par le groupe, que les
forces de sécurité ont promis mardi de tra-
quer et de "neutraliser". La tête de la vic-
time a été retrouvée lundi devant une
mairie de Jolo, île montagneuse recou-
verte de jungle de l'extrême sud des
Philippines, et place forte du groupe
islamiste. Le Premier ministre canadien,
Justin Trudeau, et les autorités philippines
ont précisé que la victime était John
Ridsdel, un retraité enlevé voici sept mois
en compagnie d'un autre Canadien, d'un
Norvégien et d'une Philippine. "La
responsabilité de ce meurtre commis de
sang-froid revient entièrement au groupe
terroriste qui a pris la victime en otage",
a lancé Justin Trudeau, promettant de tra-
vailler avec Manille et "des partenaires
internationaux pour trouver les auteurs

de ces actes haineux et les traduire en jus-
tice". Les quatre otages avaient été
enlevés le 21 septembre à bord d'un yatch
dans la marina d'un complexe hôtelier
près de Davao, la grande ville de l'île
méridionale de Mindanao. Le groupe Abu
Sayyaf, estimé à quelques centaines de
combattants, s'est fait depuis plus de 20
ans une spécialité lucrative des enlève-
ments contre rançon. Les trois autres
détenus sont le Canadien Robert Hall, sa
petite amie Marites Flor et le manager
norvégien du complexe hôtelier, Khartan
Sekkingstad. Six semaines après les
enlèvements, les ravisseurs avaient publié
une vidéo des otages, réclamant 21 mil-
lions de dollars pour la libération de
chaque otage. Ils avaient été contraints de
plaider pour leur vie devant la caméra.
Dans des vidéos ultérieures, ils avaient
l'air de plus en plus émaciés. Dans la
vidéo la plus récente, John Ridsdel expli-

quait qu'il serait tué le 25 avril si une
rançon de 6,4 millions de dollars n'était
pas versée. Quelques heures après l'expi-
ration de l'ultimatum fixé par le groupe
classé terroriste par Ottawa et
Washington, la police philippine a annon-
cé que deux personnes roulant en moto
avaient jeté la tête sur Jolo, à un millier de
kilomètres de Manille. John Ridsdel, 68
ans, était un proche de Bob Rae, ancien
chef du Parti libéral canadien. Après une
carrière de journaliste, M. Ridsdel
exerçait encore en tant que consultant
pour le groupe canadien TVI Pacific, qui
exploite notamment un gisement d'argent
et d'or aux Philippines.
Abu Sayyaf tire ses racines de l'insurrec-
tion séparatiste qui a fait plus de 100.000
morts depuis les années 70 dans le sud de
ce pays composé à très grande majorité de
catholiques fervents. Le groupe a été créé
dans les années 90 grâce aux finance-

ments d'un membre de la famille du
leader d'Al-Qaïda, Oussama ben Laden.
D'après les autorités, il détient plus de 20
otages étrangers, dont 18 matelots
indonésiens et malaisiens enlevés récem-
ment près du sud de l'archipel. Abu
Sayyaf détiendrait aussi un ornithologue
néerlandais enlevé en 2012 et a récem-
ment libéré un prêtre italien retraité. Le
groupe a affirmé avoir mis la main sur
plus de cinq millions de dollars de rançon
en 2014, contre la libération d'un couple
d'Allemands enlevés au large de l'île occi-
dentale de Palawan. Abu Sayyaf a récem-
ment prêté allégeance à l'organisation Etat
islamique. Les
analystes estiment cependant qu'Abu
Sayyaf est davantage un groupe crapuleux
qu'un mouvement idéologique. 

Agences

PHILIPPINES

Un Canadien décapité par les islamistes d'Abu Sayyaf
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Paco Séry en concert à Alger 
le 30 avril 2016

Le musicien Paco Séry sera en représentation le
30 avril 2016 à Alger, à l’initiative de l’AARC
(Agence algérienne pour le rayonnement culturel).
C’est à l’occasion de la Journée internationale du
Jazz, célébrée chaque année depuis 2011 à cette
date, que le percussionniste et jazzman originaire
de Côte d’Ivoire viendra à la rencontre du public
algérois le 30 avril à partir de 19h.
La salle Ibn Zeydoun sera le théâtre de cette com-
munion à ne rater sous aucun prétexte si vous êtes
amateur de Jazz.  Le prix du ticket a été fixé à
1.000 DA et sera en vente à partir du 27 avril au
niveau de la salle elle-même.

Le Run Warrior 2016 le 13 mai à Alger

Le Run Warrior, événement d’endurance, sera de
retour cette année avec une nouvelle édition, tou-
jours dans l’optique d’un challenge extrême met-
tant à l’épreuve les capacités physiques et men-
tales des participants.
L’événement aura lieu au Parc zoologique et des
loisirs de Ben Aknoun, du vendredi 13 mai à 9h
jusqu’au lendemain samedi 14 mai à 18h. Les bil-
lets de participation sont dès à présent disponibles
en trois lieux différents (ci-dessous) avec dif-
férents tarifs selon le nombre de personnes partic-
ipantes.
Lieux et horaires d’achat des tickets :

• Parc zoologique et des loisirs de Ben Aknoun,
côté Oued Romane, tous les jours de 9h à 19h.
• Koala’s Club (Oued Romane), tous les jours de
14h à 22h.
• Forêt de Bouchaoui, tous les vendredi de 9h à
13h.
Tarifs/personne :
• 1 personne : 1.500 DA
• 2 personnes : 2.500 DA
• 3 personnes : 3.500 DA
• 4 personnes : 4.000 DA
• 5 personnes : 4.500 DA

Lila Borsali en concert à Oran le 30 avril
C’est au Conservatoire municipal Ahmed- Wahbi
que les fans de la chanteuse pourront apprécier
son passage par El Bahia, le 30 avril à partir de

18h. Lila Borsali présentera, pour l’occasion, son
spectacle « Errabie aqbal », interprétant plusieurs
textes issus du patrimoine et dédiés au printemps.
Une vente-dédicace de son dernier album « Nouba
Housna Es-Selim » est programmée après le con-
cert.
Notez que l’entrée à l’événement est libre et gra-
tuite.

Alger - Une représentation spécial
Broadway le 30 avril

L’Orchestre symphonique national (OSN) revient
le 30 avril à 19h pour une nouvelle représentation
qui mettra en avant le riche répertoire de
Broadway.
Nommé « Une Américaine à Alger », l’événe-
ment, qui se tiendra comme à l’accoutumé au
Théâtre national algérien Mahieddine- Bachtarzi
(TNA), mettra en avant les musiques cultes des «
musicals » de Broadway, de « West Side Story » en
passant par les œuvres de Gershwin.
Des chants Gospel seront également au pro-
gramme, grâce à l’apparition de la Soprano améri-
caine Fé Avouglan.
A noter que le chef d’orchestre Amine Kouider
sera une nouvelle fois à la baguette. Pour assister
à l’événement, vous pouvez acheter les tickets
d’entrée au niveau du TNA (Square Port-Saïd). Le
prix est toujours de 300 DA.

Rendez-vous littéraire à Bab Ezzouar 
du 9 au 16 avril

Du 9 jusqu’au 16 avril, les amoureux de lecture
pourront profiter d’un rendez-vous faisant inter-
venir ventes et dédicaces de nombre d’écrivains.
C’est au centre commercial de Bab Ezzouar

qu’aura lieu l’événement, à l’espace Ezzou’Art
Galerie plus précisément, au niveau du 2e étage et
ce, quotidiennement, de 11h à 19h.
Parmi les écrivains présents pour les dédicaces, le
public aura droit à de grands noms, dont Amin
Zaoui, Ahcène Mariche, Lounès Amziane,
Mohand Naït Abdallah, Nadin Sadat, Ghani
Adaoun ou encore Mounia Gaouaou.
Des livres seront présentés à la vente en plus des
échanges possibles avec les auteurs présents à
l’événement, pour une semaine qui s’annonce
riche.

Ateliers d’artisanat pour femmes
le 9 avril à Alger

A l’initiative de Human Developement Network,
intitulé The Spring Day , un atelier d’artisanat
regroupera des femmes entrepreneures et des ama-
trices du domaine le 9 avril prochain à Alger
Pour son premier essai, The Spring Day fera la
promotion de l’artisanat pour les femmes en inci-

tant ces dernières à s’investir dans une carrière
manuelle. Nombre de femmes artisanes célèbres
animeront des ateliers pratiques pour l’occasion.
Le programme précis, qui s’annonce riche et
varié, n’est pas encore dévoilé bien que des expo-
sitions de produits d’artisanat comestibles et déco-
ratifs sont déjà au menu.
The Spring Day aura lieu le samedi 9 avril à
l’adresse suivante : 28, Rue Idris Toumi à Ben
Aknoun, Alger.

Exposition de BD algérienne 
à Paris du 6 au 17 avril

L’Office national des droits d’auteurs et le Fibda
organisent une exposition de bande dessinée
algérienne en ce début du mois à l’Institut du
Monde arabe à Paris.
Pour sa grande première, cette exposition débutera
le mercredi 6 avril à 18h00 pour s’étendre
jusqu’au 17 avril à l’Institut du Monde arabe.
L’ouverture se fera en présence du président de
l’Institut et du premier représentant de l’Onda.
La présence de nombre de bédéistes et mangakas
algériens est à prévoir, avec séances de dédicaces
au niveau de la librairie à la clé, le samedi 16 avril
de 14h à 16h. Parmi les auteurs présents, citons :
Gyps, Hic, l’Andalous , Dahmani ainsi que de
jeunes intervenants des éditions Z-Link.
Une belle opportunité pour la BD algérienne de
rayonner sur la scène internationale.

Exposition autour du livre
islamique à Alger

L’Ambassade des Pays Bas en Algérie organise
une exposition autour du livre islamique des col-
lections Leyden, au niveau de la capitale.
L’exposition prendra place à la bibliothèque de
l’Université d’Alger I Benyoucef-Benkhedda
jusqu’au 17 avril 2016. Elle est ouverte aux étudi-
ants de l’université comme au public.
Précédemment présente à Constantine au Palais
du Bey, l’exposition comprend des manuscrits
arabes faisant partie de la collection de la biblio-
thèque de l’université Leyden, plus ancienne uni-
versité des Pays Bas, qui compte 4.000 manuscrits
en langue arabe.

Alger - Nouveaux horaires BvS 
et Kung-Fu Panda 3

Batman V Superman et Kung-Fu Panda 3,
actuellement projetés au niveau de la salle Ibn
Khaldoun, connaissent une prolongation jusqu’au
30 avril, avec de nouveaux horaires.
Batman V Superman sera projeté tous les jours à
14h30, à l’exception du vendredi et du samedi.
Kung-Fu Panda 3 profitera, quant à lui, des
horaires suivants :
- Dimanche au jeudi à 13h
- Vendredi à 10h et 15h
- Samedi à 10h et 13h
Les prix d’accès aux films sont toujours fixés à
700 DA pour BvS et 400 DA pour Kung 
Fu Panda 3.

5 idées de sorties pour le long week-end
du 1er mai

Le 1er mai, Fête du travail, réserve une jolie sur-
prise cette année. C’est lors d’un dimanche que
nous célébrerons cette journée et par la même
occasion un long week-end plus que bienvenu.
Pour vous aider à choisir quoi faire durant ces 72
heures, nous vous avons concocté 5 plans sympa-
thiques qui devraient vous relaxer.

- Loisirs, here we come !
On vous faisait il y a peu une liste de 18 loisirs à
pratiquer en Algérie et ce long week-end serait
peut-être votre opportunité pour en tester

quelques-uns. Coups de cœur Viny : The Escape
Room, Karting, Five Foot.
Budget : 1.000 DA par personne

- Et si on faisait un road-trip ?
Prenons nos clics et nos clacs et allons voir si
l’herbe est plus verte à quelques kilomètres. Si
vous êtes à Oran, dirigiez-vous au minimum
jusqu’à Mostaganem. Si vous êtes à Alger, partez
assez loin pour ne plus ressentir la pollution de la
ville, si vous êtes… bref, vous avez compris le
principe. Pour ce faire, il vous faut une bande
d’amis ou un(e) amoureux(se) partant(e)s
(Pardonne-nous, oh cher Cheikh Chemsou)
Budget :
Comptez 200 DA l’auberge de jeunesse pour un
confort plus que respectable, ou un minimum de
3.000 DA la chambre d’hôtel et entre 1.000 et
2.000 DA la journée côté nourriture.

- Fêtons le jazz !
Le 30 avril, c’est la Journée internationale du jazz
et Alger vous propose pas un, pas deux mais 3
représentations exceptionnelles pour l’occasion. A
découvrir ici et làou encore par-ici.
Oran n’est pas en reste, puisqu’El Bahia accueille
Lila Borsali. Certes, ce n’est pas du jazz, mais cela
réchauffe les cœurs tout autant.
Budget : Entre 300 et 700 DA

-Le tour des musées et des institutions
Jour férié oblige, les musées ne seront pas ouverts
le dimanche 1er mai. Mais, oui, il y a un mais, ils
le seront la veille, à savoir samedi 30 avril. Et c’est
vôtre chance d’en apprendre plus sur l’histoire et
les traditions de l’Algérie, le mois du patrimoine
touchant toutes les villes et institutions culturelles
du pays et ce, jusqu’au 18 mai prochain.
Budget : 200 DA

-Plages, SPA, massages : Relaxez-vous tran-
quillement
Mai signifie la fin inéluctable du printemps et

l’approche de l’été, bien que tout comme les 3
dernières années, ce dernier coïncidera, en partie,
avec le mois de Ramadan.
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MOIS DU PATRIMOINE

Début du concours à Alger

FESTIVAL INTERNATIONAL DE MARRAKECH DE LA POÉSIE

L’Algérie à la 3e édition

Treize artistes plasticiens
exposent depuis mardi à
Batna leurs œuvres au 1er
Salon national des arts
plastiques intitulé "Le symbole
amazigh’’.

L es tableaux exposés à la salle
Abdou-Tamine de la maison de la
culture Mohamed-Laïd-Al

Khalifa mettent en lumière "le sym-
bole amazigh" ainsi que les lettres de
l’alphabet tifinagh du berbère
(tamazight) qui remonte à l’ancienne
civilisation humaine.
Cette manifestation initiée par l’asso-
ciation  Fen Oua takafa (Arts et cul-
ture) et qui se poursuivra jusqu’au 29
avril prochain a pour objectif de "faire
connaître les lettres de l’alphabet tifi-
nagh et son impact sur les arts plas-
tiques" en Algérie, a indiqué, à l’APS,

le président de cette association,
Youcef Belhadi.
Parmi les participants à ce salon qui
coïncide avec la célébration du Mois
du patrimoine, l’artiste plasticien
Ahmed Stambouli de Khemis El-
Khechena (Aïn-Defla) dont ses deux
tableaux alliant les techniques
acryliques, celles du collage artistique
et l’abrasion dominées par le blanc et
le noir ont attiré l’attention de
plusieurs visiteurs. Les œuvres de
l’artiste-peintre Noureddine Chegrane
d’Alger, qui emploie le symbole
amazigh, ont également ravi les visi-
teurs. De son côté, l’artiste algérois
Salah Maâmeria a choisi les couleurs
pour faire "parler" ses tableaux et
exprimer les us et coutumes de la
société amazigh, notamment errahaba
et la dance targui. Il a indiqué à cette
occasion qu’il a été fortement influ-
encé dans ses peintures durant trente

années d’expérience par les différents
arts populaires d’Algérie dont ils s’in-
spirent. Depuis les premières heures
de son ouverture, ce salon a attiré de

nombreux visiteurs, venus admirer de
belles toiles mais surtout discuter de
l’art en général avec les artistes
présents.

En parallèle avec le Mois du patrimoine (18 avril-18
mai), un concours a débuté mardi à l'initiative de
l'Assemblée populaire de la wilaya (APW) d'Alger
avec la coordination de l'Association Sauvons la
Casbah et la  Fondation de la Casbah avec l'objectif
d'informer les élèves sur l'histoire et les anciens sites
de la Casbah. L'organisation du concours placé sous
le slogan "Connaître mon patrimoine pour le pro-
téger" tend en premier lieu, à informer les élèves sur
l'histoire de la ville séculaire de Mezghena en vue de
le protéger et de le préserver, a déclaré Mme Djabali
Farida, présidente de la commission des affaires
sociales, culturelles, religieuses et du waqf de l'APW.
Elle a précisé que le choix des élèves concernés par le
concours, au nombre de 750, intervenait sur la base
de leurs résultats scolaires.

Le concours, prévu le 29 mai prochain, portera sur les
connaissances reçues lors des visites effectuées au
cœur de la Casbah. Les résultats seront connus à la
mi-Ramadhan et suivis par la remise des prix aux lau-
réats qui consistent en des montants de 1 million de
dinars, de 600.000 DA et de 300.000 DA.
Les montants qui seront partagés entre les lauréats et
leurs établissements scolaires respectifs sont destinés
à l'acquisition d'articles et équipements scolaires
nécessaires en faveur des démunis en prévision de la
prochaine rentrée scolaire. D'autres prix d'encourage-
ment, à savoir des ordinateurs, seront remis à dix
élèves. Dans une déclaration à l'APS, le président de
l'Association Sauvons la Casbah, Belkacem Babassi,
a indiqué que les élèves, étant les hommes et les
femmes de demain, sont tenus de connaitre le patri-

moine de la ville de Sidi Abderrahmane en les rap-
prochant davantage du legs matériel et immatériel de
la Casbah datant de l'époque ottomane. Les visites,
prévues  à partir de ce jour et jusqu'au 24 mai
prochain, englobent Dar Essoltane, les rues de la
vieille Casbah et la maison où sont tombés en martyrs
Hassiba Ben Bouali, Ali La Pointe et le petit Omar,
ainsi que la visite des mosquées de la ville dont
Ketchaoua, Jamaâ el Kebir, Kasr El maâkra, Dar
Khdaouj el âmia et, enfin, Dar Aziza. L'encadrement
des élèves lors de ces visites a été confié à des histo-
riens, des enseignants universitaires, des ingénieurs et
des spécialistes en archéologie et sociologie qui s'em-
ploieront à apporter toutes les informations sur l'his-
toire de la Casbah et donner des réponses à toutes les
interrogations des enfants.

La poétesse algérienne Badia Affane
prendra part au 3e Festival interna-
tional de Marrakech (sud marocain)
de la poésie prévu du 28 au 30 avril
sous le thème "La créativité à liberté
et paix", rapporte la presse locale.
Badia Affane présentera des lectures
poétiques de ses deux recueils "En
pourparlers avec l'amour" (2011) et
"A la lisière du temps" (2014), son

dernier recueil qui prend la forme de
confessions, d'états d'âme où se
mêlent avec simplicité la crainte, le
rêve, la douleur et l'amour.
Née à Jijel, Badia Affane, de son vrai
nom Niny Lys Badia Affane,
embrasse une première carrière d'en-
seignante après des études de Lettres,
avant de décider de se consacrer au
journalisme et à la poésie. Primée au

Festival de Poésie de Constantine en
2011, elle est également élue
"poétesse d'honneur" et récompensée
en 2015 à l'occasion de la Journée
mondiale de la Poésie au Maroc pour
son "En pourparlers avec l'amour".
Des poètes en provenance de 17 pays
arabes, d'Europe, d'Afrique, d'Asie et
d'Amérique participent à ce rendez-
vous de la poésie, selon les organisa-

teurs.
Un hommage sera rendu au poète
marocain Ismael Zwirek et au
Palestinien Al-Nabulsi Oualid El-
Kilani. Le Festival international de
Marrakech de la poésie est une des
plus importantes manifestations cul-
turelles. Il accueille, depuis sa créa-
tion en 2014, des poètes du monde
entier.

Cinq textes d'auteurs algériens en arabe
classique et dialectal, en français et en
tamazight, ont été retenus pour la rési-
dence d'écriture et de création dra-
maturgique "Paroles en scène" du
Théâtre national algérien (TNA), ont
annoncé mardi ses organisateurs. Les
auteurs Abdelbasset Tihemamine et
Abbassia Amiri (comédiens), Mohamed
Salah Karef et Farid Yahou (fonction-
naires) et Merad-Boudia Bachir
(médecin) ont été sélectionnés pour par-
ticiper à cette résidence de trois

semaines qui débutera le 30 avril,
indique-t-on de même source. Cette
sélection fait suite à un appel à participa-
tion lancé par le TNA en février dernier.
Ces auteurs débutants ont été retenus en
fonction de critères d'"originalité", "pos-
sibilité d'ouverture", "singularité" et des
dialogues de leurs textes respectifs, pré-
cisent les organisateurs de la résidence
dans un communiqué. Aucune indication
n'a, en revanche, été donnée sur les titres
et les thèmes des textes retenus.
Le promoteur de la résidence, le metteur

en scène et auteur Ziani Chérif Ayad
avait indiqué à l'occasion du lancement
de l'appel à participation que les futurs
dramaturges seraient encadrés par des
"auteurs parrains" afin de développer
leurs textes avant de les proposer aux
metteurs en scène des théâtres
régionaux. Des étudiants de l'Institut
supérieur des métiers et des arts de la
scène et ceux de l'Institut national de
musique, devraient ensuite intégrer les
projets retenus en vue du montage du
spectacle, avaient, par ailleurs, indiqué

les organisateurs.
Le jury de "Paroles en scène" est com-
posé du dramaturge Arezki Melal, du
metteur en scène Ahmed Khoudi et du
musicologue et musicien Noreddine
Saoudi, tous trois également appelés à
encadrer les candidats retenus. Cette
résidence qui vise à relancer l'activité
théâtrale en Algérie, devrait être organ-
isée chaque année dans un des théâtres
régionaux afin de contribuer à l'émer-
gence d'auteurs, de metteurs en scène et
de techniciens de théâtre.
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Allergie au latex...
Les allergies sont de plus en
plus présentes dans notre
société en raison des
bouleversements de nos
modes de vie. 

L es principales allergies rencon-
trées sont les allergies alimen-
taires (lait, œuf, arachide), les

allergies respiratoires (pollen,
acariens, animaux), les allergies aux
médicaments, au venin d'insectes et
les allergies de contact (latex, nickel).
Environ 1 % de la population serait
concernée par l'allergie au latex. Le
latex est produit à partir d'un arbre,
l'Hevea brasiliensis, sur lequel on
prélève un liquide blanc. Le latex est
ensuite traité et peut intervenir dans la
fabrication de gants, pneus, tétines,
préservatifs, matelas... Le latex est
particulièrement présent dans le
matériel médical : gants, évidemment,
mais aussi sondes, alèses… L’allergie
au latex a été décrite pour la première
fois en 1920. Depuis, sa fréquence a
augmenté. L'augmentation de la
fréquence de cette allergie dans les
années 1980-1990 serait due à l'utili-
sation massive des gants dans le
milieu médical. Des alternatives aux
gants en latex existent, comme les
gants en vinyle. Pour des raisons d'hy-
giène, les gants en latex sont très util-
isés dans le milieu médical. Le latex
est aussi utilisé dans la fabrication des
préservatifs et de certains matelas par
exemple. Il peut causer des allergies. 

Symptomes de l’allergie au
l a t e x

Lors d'un contact avec du latex
(gants, préservatifs, matelas…), une
urticaire apparaît chez les personnes
allergiques. Certaines d'entre elles

peuvent aussi souffrir d'une rhinite,
d'une conjonctivite, voire d'asthme si
des particules de latex se retrouvent
dans l'air (par exemple, après avoir
retiré les gants). Des réactions plus
graves sont aussi possibles : urticaire
généralisé, œdème de Quincke. Avant
une opération chirurgicale, l'entretien
avec le patient doit permettre de révé-
ler une éventuelle allergie au latex.
Lors d'une opération d'une personne
allergique, le personnel soignant doit
porter des gants sans latex et le bloc
doit être bien aéré avant l'opération,
réalisée généralement tôt le matin.
Les personnes allergiques au latex
peuvent aussi développer une allergie
vis-à-vis de certains fruits exotiques
comme la banane, l'avocat, le kiwi, la
papaye, les fruits de la passion. À l'in-
verse, une personne allergique à ces

fruits peut développer une allergie au
latex.

Les réactions allergiques 
au latex

*une dermatite de contact aux irritants
(réaction la plus courante) : irritation
cutanée causée par les produits ajoutés
au latex, moiteur des mains ou peau
sèche, rougeurs, fissuration et épais-
sissement de la peau ;
-une dermatite de contact allergique,
une réaction d’hypersensibilité
retardée, liée à l’exposition aux pro-
duits utilisés lors de la transformation
du latex ou causée par un contact pro-
longé avec ces produits dans les gants
;
*une réaction allergique immédiate
liée à l’exposition aux protéines de
latex elles-mêmes : elle se produit de
5 à 30 minutes après l’exposition ;

*des réactions légères : rougeurs,
urticaire et démangeaisons ;
*des réactions graves : œdème, con-
jonctivite, choc anaphylactique.

Les personnes à risque
*personnel de la santé (gants en latex)
;
*personnel affecté à la fabrication de
produits en latex ;
*personnes qui ont eu de multiples
chirurgies ou avec antécédents d’aller-
gies multiples.

Les voies de pénétrations
*aérienne : inhalation de particules de
latex en suspension ;
*cutanée : lésion au niveau de la peau ;
*muqueuse : bouche, urètre, vagin,
rectum, colon, plaie chirurgicale ;
*parentérale : intraveineuse, intra-
artérielle.

Aujourd’hui, une femme sur
trois meurt d’une maladie car-
diovasculaire selon les don-
nées de la Fédération
française de cardiologie. Elles
sont de plus en plus touchées
par un infarctus et le nombre
des femmes plus jeunes est en
augmentation.
Les femmes seraient moins
bien diagnostiquées, car les
médecins attribueraient plus
souvent leurs malaises à des
crises d’angoisse ou d’anxiété
(nausées, palpitations à l’ef-
fort, essoufflement, douleurs
au milieu du dos, fatigue
inhabituelle). Cela explique
que les hommes reçoivent des
soins plus rapidement que les
femmes. Selon l’InVS
(Institut de veille sanitaire),
entre 2002-2008 les hospitali-
sations pour infarctus du
myocarde ont augmenté chez
les jeunes femmes de 14,6 %

chez les 35-44 ans et 17,9 %
chez les 45-54 ans, mais ont
diminué chez les hommes de
8,2 %.

Adopter un mode 
de vie sain

Pour éviter les cas d’infarctus
du myocarde, il faut adopter
un mode de vie sain. Parmi
les causes évoquées, il y a la
sédentarité, les mauvaises
habitudes alimentaires, l’al-
cool, le tabagisme et le stress.
Une exposition à des facteurs
hormonaux tels que la contra-
ception, la ménopause ou la
grossesse peuvent également
causer la maladie. Souvent,
c’est un dépistage incomplet
et trop tardif qui conduit à
l’infarctus. Chez les femmes,
la maladie est plus aiguë, car
elles sont plus fragiles à cause
d’artères plus étroites et donc

plus facilement bouchées par
des caillots que chez les
hommes. Les premières
heures de l’infarctus sont
déterminantes. Il se manifeste
par une douleur thoracique
aiguë qui prend naissance au

milieu du thorax et qui s’ac-
compagne d’une sensation de
brûlure. En cas d’infarctus les
chances de survie sont plus
importantes si les soins sont
rapides. Si on aide le malade
avec des traitements durant la

première heure qui suit l’in-
farctus, cela peut lui sauver la
vie. Il faut bien comprendre
les actions de prévention pour
pouvoir aider la victime d’un
infarctus.

L’infarctus du myocarde se multiplie 
chez les jeunes femmes

CULTURE
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A trois jours seulement de la
grande finale de la Coupe
d’Algérie, les deux clubs qui
animeront ce rendez-vous,
dimanche au stade du 5-
Juillet, à savoir le NA Hussein
Dey et le MC Alger affûtent
leurs armes.

PAR MOURAD SALHI

L es finalistes de cette 52e édition de
Dame Coupe se focalisent désor-
mais sur cet événement incontourn-

able. Après avoir connu leur sort en
championnat, le Nasria et le Mouloudia
auront devant eux trois jours pour
mieux s’armer pour le rendez-vous de
ce dimanche. Les animateurs de cette
finale ne veulent rien laisser au hasard
pour être prêts sur tous les plans. Le NA
Hussein Dey, qui reste sur une défaite
en championnat face à l’ES Sétif (3-0),
semble déterminé à defendre crânement
ses chances dans cette compétition très
populaire. Le match d’Aïn-Fouara n’est
pas une référence, selon les Nahdistes.
Les joueurs avouent que tout le monde
est concentré sur cette finale. Un ren-
dez-vous qui exige plus d’efforts et le
maximum de concentration.
L’entraîneur Youcef Bouzidi s’est réuni
avec l’ensemble des joueurs pour leur
exiger de mettre de côté le championnat
et se focaliser entièrement sur ce match
de Dame Coupe. Les joueurs affichent
tous une grande détermination pour
renouer avec la consécration qui fuit
leur club depuis 72 ans. "C’est vrai que
nous avons des regrets après avoir
perdu cette rencontre face à l’Entente.

Mais nous sommes plus concentrés sur
la finale. J’ai laissé au repos certains
joueurs en prévision de la finale. Sans
justifier cet échec, je dirai que nous
sommes déterminés à remporter la
coupe. Tous les ingrédients sont réunis
pour réussir cet objectif. Nous allons
encore profiter de cette période qui
précède ce rendez-vous pour remédier
aux lacunes", a indiqué l’entraîneur
Youcef Bouzidi après le match face à
l’ES Sétif. 
En face, le MC Alger a réussi à imposer
le nul au MC Oran sur son terrain.
Désormais, le Mouloudia ne pense qu’à
cette finale qui veut également rem-
porter pour faire oublier aux supporters
le scenario de 2013 qui a fait couler
beaucoup d’encre. La préparation se
poursuit, donc, pour cette vieille forma-
tion du football national. L’entraîneur

des Vert et Rouge, Lotfi Amrouche,
arrête son plan anti-Nasria et veut
encore profiter de ces trois jours qui
précédent ce rendez-vous de la capitale
pour apporter les ultimes réglages dans
son groupe. Le technicien mouloudéen
a mené avec beaucoup de soins la pré-
paration et compte profiter encore de
ces laps de temps pour s’armer tel qu’il
se doit. Pour Amrouche, il est nécessaire
de mettre, désormais, le paquet sur le
plan tactique et d’unir les joueurs pour
relever le défi et soulever le trophée
devant les milliers de supporters qui
vont venir les soutenir dans leur mission
au stade du 5- Juillet. "Une finale pour-
ra se jouer sur un tout petit détail. C’est
un derby algérois, et les derbies sont
connus pour leur intensité. L’enjeu est
de taille, j’espère seulement qu’il ne va
pas tuer le jeu. De notre côté, toutes les

dispositions ont été prises pour réussir
notre mission. Le Mouloudia a vraiment
besoin de ce trophée pour oublier toutes
ces années très difficiles. Rien ne vient
fortuitement. Les joueurs sont appelés à
rester concentrés sur leur travail et
redoubler d’efforts. Nous avons encore
quelques jours à profiter pour amélior-
er certaines choses sur le plan tech-
nique", a indiqué, de son côté, l’en-
traîneur mouloudéen Lotfi Amrouche.
Le rendez-vous de dimanche prochain
au stade 5-Juillet s’annonce palpitant et
indécis. Les 22 acteurs sur le terrain
vont se livrer une vraie bataille pour
espérer, chacun de son côté, remporter
le trophée de la 52e édition de la Coupe
d’Algérie. La bataille s’annonce égale-
ment rude entre les deux  galeries dans
les gradins. Bouzidi-Amrouche... qui
aura le dernier mot ?                  M. S.

L'athlète algérien Larbi Bouraâda, triple
champion d'Afrique de décathlon, va
participer aux Jeux Olympiques de Rio
de Janeiro 2016 avec l'objectif de mon-
ter sur le podium.
"Aujourd'hui, je commence à retrouver
mes sensations avec des entraînements
intenses au complexe Mohamed-
Boudiaf d'Alger. Je me sens très bien
pour entamer cette dernière ligne
droite, à un peu plus de trois mois des
JO de Rio", a déclaré Bouraâda à l'APS.
Triple champion d'Afrique en titre et

détenteur de la 5e place aux Mondiaux-
2015 de Pékin en décathlon, Bouraâda
est parmi les favoris pour décrocher une
médaille olympique à Rio. "Je vise le
podium olympique à Rio, au vu de mon
niveau et de mes performances ces deux
dernières années. Je suis certain de
pouvoir réaliser un exploit, mais j'ai
besoin de sérénité et de concentration
totale sans aucune dispersion", a-t-il
dit. A cet effet, le décathlonien algérien
s'est montré "inquiet" quant à la con-
crétisation du programme établi par son

entraîneur, Hocine Mohamed. "Pour un
athlète qui prétend décrocher une
médaille olympique, je continue à m'en-
traîner à Alger. J'attends l'enveloppe
financière de la part du Comité
olympique pour entamer ma prépara-
tion en Espagne et au Portugal", a-t-il
fait savoir. Contactée par l'APS, une
source proche de l'instance olympique a
indiqué que "la commission chargée de
la préparation des athlètes a débloqué
une somme de 32.000 dollars pour
Larbi Bouraada." "Bouraâda a besoin

de se préparer dans la sérénité, loin de
toute manipulation de certains. Les
pouvoirs publics ont mis tous les
moyens pour la préparation des athlètes
qualifiés à Rio", a assuré la même
source. A 100 jours du coup d'envoi des
JO-2016, l'Algérie compte provisoire-
ment 44 qualifiés, dont la sélection U23
de football et ses 18 joueurs, mais elle
ne désespère pas de qualifier d'autres
athlètes au cours des prochaines
semaines, notamment en athlétisme et
en haltérophilie.

Les volleyeuses du GS Pétroliers se sont
qualifiées aux quarts de finale du cham-
pionnat d'Afrique des clubs champions
grâce à leur victoire face à la Police du
Ghana 3 sets à 0, en match comptant
pour la 3e journée dans le groupe C, dis-
puté mardi à Sidi Boussaid (Tunis). Les
Pétrolières ont remporté les 3 sets sur
les scores de : 25-14, 25-18, 25-10,
assurant ainsi leur place en quarts de
finale. Le GS Pétroliers, qui occupe pro-

visoirement la première place du groupe
C avec 7 points, connaîtra son adver-
saire en quarts, à l'issue du résultat du
dernier match du groupe C, mettant aux
prises le FAP (Cameroun) et Pipeline
(Kenya). De son côté, l'ASW Béjaïa a
été éliminée de la compétition, suite à sa
défaite face au CS Sfax (2-3), alors que
les Algériennes comptaient 2 sets d'a-
vance (25-20, 25-11). Les Tunisiennes
ont réussi à égaliser (19-25, 25-27),

avant de conclure le tie break sur le
score de 15 points à 11. L'ASW Béjaïa
(3 points) a laissé filer l'occasion de
passer aux quarts de finale en s'inclinant
face CS Sfax qui empoche le billet qual-
ificatif en terminant à la deuxième place
du groupe B, derrière Al Ahly (Egypte)
avec 9 points. Le dernier représentant
algérien dans cette compétition, le MB
Béjaïa a également été éliminé après à
sa défaite, lundi, face CF Carthage

(Tunisie) sur le score de 3 sets à 1. Dix-
sept équipes prennent part à cette com-
pétition, organisée par le Club féminin
de Carthage qui avait déjà abrité la com-
pétition en 2014. La précédente édition
disputée au Caire a été remportée par Al
Ahly d'Egypte qui avait battu le Kenya
Pipeline 3 à 1 en finale, alors que le club
algérien du GS Pétroliers avait terminé
5e au classement général.

A J-3 DE LA FINALE DE LA COUPE D’ALGÉRIE

Les finalistes affûtent leurs armes

JO-2016 DE RIO/DÉCATHLON

Bouraâda : "Je vise le podium à Rio"

VOLLEYBALL/CHAMPIONNAT D'AFRIQUE DES CLUBS

Le GS Pétroliers en quarts de finale, l'ASW Béjaïa
et le MB Béjaïa éliminés
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BT MATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIAL ET MARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire... 
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs

• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs 
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction 
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs 

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication 
• Capacité de négociation et de persuasion 
• Force de persuasion 
• Rigueur, adaptabilité et mobilité 
• Compétences managériales 
• Sens de l’analyse 
• Raisonnement inductif et déductif 
• Doté d’esprit positif et créatif 
• Focalisé sur les résultats 
• grande résistance à la pression 
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes 
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas 
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
•  Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi 
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
• Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonction SIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
• Conception et confection d’indicateurs HSE et tableaux de bord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans

• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE LDIRECTEUR DE L’ADMINISTRA’ADMINISTRATIONTION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
•  vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
•  Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1410
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN COORDINATEUR SIE (SÛRETÉ INTERNE
D’ÉTABLISSEMENT)

Missions :
• Rattaché au Responsable HSE 
• Coordinateur des structures de sûreté interne des agences 
• Consolide les moyens humains et matériels des dispositifs
à mettre à la disposition des SIE locales
• Coordonner les relations de la société de gardiennage
• Suivi des actions de plusieurs commissions (Inventaires,
Créances
• Hygiène et sécurité) Autres activités sur la gestion du
patrimoine.
• Veiller à l’application de la réglementation relative à
l’hygiène et la sécurité du travail
• S’assurer de la mise en application des mesures de
prévention

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances en Hygiène et
sécurité 
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives 
• Expérience d’au moins 2 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus 
• Maîtrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles, vous faites également
preuve de qualités d'analyse, de synthèse et avez le sens du
service public. 
• disponible

Lieu de travail :
Alger.

Référence : emploipartner- 1412
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
DES COMMERCIAUX LOGISTIQUES

Descriptif de poste:
• Elaborer la proposition commerciale et arrêter avec le
client les modalités du contrat de vente ou le devis
• Commercialiser la prestation transport logistique.
• Prospection, développement de nouveaux clients
(exploitation des fichiers
• Prospecter des opportunités du réseau, suivi des outils
d’aide à la commercialisation afin d’identifier, détecter et
développer des opportunités…)
• Prospecter, développe et assure le suivi de la clientèle.
Dans la négociation commerciale
• Satisfaire les besoins du client en lui assurant rapidité et
sécurité dans le transport 
• Répondre aux appels d’offres en étroite collaboration avec
le directeur de la division
• Veille permanente de la concurrence au niveau local et
national
• Reporting…

Capacités et expérience souhaitées:
• Niveau universitaire exigé et âgé de 35 ans au maximum
• Formation en logistique internationale ou commerce
internationale
• Au minimum 2 ans d’expérience
• Persévérance, bon relationnel
• Résistance au stress et capacité d'écoute sont nécessaires,
afin de déceler les besoins des clients et répondre à la
demande.

Lieu du travail:
• Alger

Référence : Emploipartner-1404
Poste : Emploi Partner recrute pour ATLAS COPCO
ALGERIE  UN DIRECTEUR DES  FINANCES 

Missions:
• Garantir la fiabilité et l'exactitude des informations
comptables et des reporting de l’entreprise
• Analyse financière régulière.
• Gérer les relations avec les départements financiers et
comptables de l’entreprise
• Gérer les relations avec les institutions financières, les
auditeurs et tout autre acteur externe,
• Suivre les facturations, le recouvrement,
• Assurer le reporting mensuel/budget,
• Assurer l'application des règles comptables locales en
fonction des besoins identifiés,
• Assurer le contrôle et le suivi de la trésorerie dans le
respect des procédures de l’entreprise,
• Autoriser le paiement des fournisseurs
• Suivi de la gestion des stocks

Profil :
Expérience requise
• Au moins 2 à 3 ans d’expérience sur le même poste
• Expérience exigée en multinationale ou en entreprise
privée

Diplôme requis
• Licence en finances

Compétences
• Maîtrise de l’anglais obligatoire (pour la communication
avec le groupe, lecture, mail, téléconférence)
• Bonnes connaissances des systèmes de contrôle de
gestion (en interne)
• Bonnes connaissances de la réglementation en vigueur
(lois de finances, comptabilité, compétences analytiques
• Très bonnes connaissances en finances
• D’excellentes compétences interpersonnelles
• Doit être fiable pour maintenir une stricte confidentialité
• Aptitude aux présentations fréquentes
• Aptitudes à la communication verbale et écrite,
• Capacités de définir des priorités et respecter les délais
• Très bon sens de l’organisation,
• Aptitude à la prise de décision pour aux besoins du
développement
• Excellent niveau dans la résolution des problèmes
• Compétences en informatique

Lieu de travail principal :
• Alger / Route de Sidi Menif Tranche 3 Lot N°119
ZERALDA.

Référence : emploipartner-  1407
Poste : Emploi Partner recrute pour - Red FabriQ – UN
INGÉNIEUR DE DÉVELOPPEMENT .NET

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
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Cuisine Cuisine 
De moins en moins de femmes
déjeunent à la maison ou
prennent le temps d'apprécier
la pause-déjeuner. La sacrifier
peut pourtant vous mettre en
situation de déséquilibre
alimentaire. Conseils pour
éviter les plus grosses erreurs. 

Chez l'Italien : pâtes ou pizza ? 
a pâte à pizza et les tagliatelles contien-

nent des glucides qui vont permettre de
passer l'après-midi sans avoir faim. Ce qui
fera la différence, c'est surtout la garniture.
Il est préférable de privilégier les garnitures
composées de légumes (tomates, poivrons,
aubergines, oignons...) et de fromage. La
viande ou le poisson n'est pas indispensable
si la pizza est saupoudrée de parmesan ou si
elle contient un oeuf. A éviter : l'excès de
sauce de certaines préparations de pâtes, et
trop d'huile pimentée, car même l'huile d'o-
live est riche en graisse.

Une salade composée : ça suffit ?
Tout dépend de la taille de la salade et de

sa composition. En général, les quantités
sont insuffisantes. La salade doit contenir
des féculents (pâtes, riz, pommes de terre,

lentilles, semoule) pour être nourrissante et
éviter les faims intempestives de l'après-
midi. Si la part de féculents est insuffisante,
accompagnez votre salade de pain. Ajoutez-
y des légumes, du fromage ou de la viande
ou du poisson. Pour l'agrémenter, optez
pour quelques noix, amandes ou fruits secs.
Le tout assaisonné d'une vinaigrette légère.
Après la salade, le fromage peut être rem-
placé par un yaourt. Quant au fruit, il peut
très bien finir le repas ou être gardé pour
l'après-midi.  

Manger seulement une pomme et
un yaourt : efficace pour la ligne ? 

Certainement pas. Un fruit et un laitage
composent le menu d'un goûter, pas celui
d'un repas ! Au déjeuner, il est nécessaire de
recharger les batteries pour faire face aux
activités de l'après-midi et ne pas avoir de
fringales qui amènent à des grignotages
déséquilibrés.

Un sandwich tous les midis :
c'est possible ?

Oui, à condition de varier les sandwichs.
Choisissez de préférence du pain complet
ou aux céréales plutôt que du pain blanc ou
viennois. Préférez le poulet, le thon, le fro-
mage, le bœuf ou les œufs. N'oubliez pas les
légumes, en alternant tomates, salade verte,

carottes, concombres, poivrons marinés...
Terminez par une compote sans sucre ajouté
ou par un fruit, éventuellement de temps en
temps par une pâtisserie. Comme boisson,
de l'eau ou du lait. Le dîner à base de
légumes, fruits et yaourts compensera le
déjeuner.

Velouté aux
carottes

Ingrédient :
6 c. à soupe de beurre 
500 g de carottes coupées  en
dés 
3 poireaux émincés 
1 oignons émincé 
1 litre de bouillon de poulet 
4 pommes de terre coupées
en dés 
Sel,  poivre au goût 

Préparation :

Dans une casserole, faire fon-
dre la moitié du beurre, faire
revenir les légumes sans les
faire dorer. Verser le bouillon
de poulet, amener à ébullition.
Couvrir et laisser mijoter 1
heure à feu doux. Réduire  en
purée dans le mélangeur.
Reverser dans la casserole et
ajouter  le reste du beurre,
faire mijoter 1 à 2 minutes. 

Riz au lait glacé 

Ingrédient :
150 g de riz long
1,5 l de lait
Une pincée de cannelle 
150 g de sucre
2 c. à café d'eau de fleur d'or-
anger 
Zestes de citron 

Préparation :

Faire tremper le riz 30 min-
utes dans l'eau froide. 
Porter le lait à ébullition. 
Egoutter le riz et l'ajouter
dans le lait bouillant ainsi que
la cannelle  et les zestes de
citron. Faire cuire à feu
moyen pendant 30 minutes en
remuant de temps en temps.
Lorsque le riz est crémeux,
ajouter le sucre et prolonger la
cuisson 10 minutes en
remuant fréquemment avec
une spatule en bois.
En fin de cuisson, ajouter
l'eau de fleur d'oranger.
Verser le riz au lait dans des
coupelles et placer au
réfrigérateur pendant 2
heures. 
Server  glacé décoré de zestes
de citron confits.

Pour une bonne 
conservation du café

Pour conserver tout l'arôme et le goût de
votre café, versez-le dans une boîte 
métallique ou en plastique (mais qui ne
doit pas être transparente) et de préférence
dans votre réfrigérateur.

Carottes râpées

Les carottes, une fois râpées, doivent être
conservées immédiatement car elles per-
dent très vite toutes leurs vitamines.
Toutefois, en attendant de passer à table et
pour que les carottes râpées conservent
toute leur couleur, arrosez-les d'un peu de
jus de citron afin qu'elles ne s'oxydent pas
au contact de l'air.

Oignons
Une fois entamé,
un oignon ne doit
pas être conservé
plus d'une
journée. Au-delà,
il développe une
toxine dangereuse
pour notre organ-
isme.
S'il vous reste une
moitié d'oignon non utilisée, vous pouvez
toutefois l'émincer et la mettre au congéla-
teur pour une prochaine utilisation.

Page animée par O. A. A.

On a tendance à y croire dur comme fer.
Et pourtant, il arrive que les adages popu-
laires ne disent pas vrai : l'observation
empirique des phénomènes naturels n'est
pas toujours bonne conseillère.    

Rouge couchant, beau temps 
Vrai... Un ciel rouge le soir quand le

Soleil est bas sur la ligne d'horizon indique
un ciel parfaitement dégagé et annonce une
belle journée pour le lendemain. Un phéno-
mène d'optique est à la source de ce dicton.
L'atmosphère décompose la lumière en
couleurs de l'arc-en-ciel et la diffuse dans
toutes les directions. Ainsi, selon l'axe
d'éclairement dans lequel se trouve le
soleil, le ciel sera bleu. 

On commence à perdre des
neurones dès 20 ans

Faux... D'après les spécialistes, on en
perd tout au long de sa vie de la naissance
à notre mort. De 10 000 à 50 000 par jour.
Mais il s'agit d'un processus normal. Le
plus important n'est pas tant le nombre de
neurones en stock, que les connexions qui
s'établissent entre eux. La perte de neu-
rones est compensée par la capacité du
cerveau à créer de nouvelles connexions

neuronales et à les réorganiser pour les ren-
dre plus efficaces. 

Les femmes n'ont pas le sens
de l'orientation 

Vrai... La testostérone, l'hormone mâle,
serait responsable du sens de l'orientation.
Cette différence entre les sexes révèle
également des stratégies différentes pour
se repérer dans l'espace. La femme utilis-

erait plutôt sa mémoire spatiale, en se bas-
ant sur des points de repère quand l'homme
se ferait une représentation mentale du ter-
ritoire.

Le lait est efficace 
en cas d'empoisonnement

Faux... Plusieurs centaines de personnes
meurent intoxiquées chaque année. Et l'ab-
sorption de lait ou d'eau tiède ne change
rien. Boire beaucoup ne dilue pas la sub-
stance toxique ingérée. Bien au contraire.
C'est une erreur qui peut même aggraver
l'état de la victime. Le liquide entraîne le
poison dans l'organisme et favorise ainsi sa
diffusion dans le sang. 

La nuit porte conseil
Vrai... Rien de tel qu'une bonne nuit

pour avoir les idées claires. Non seulement
le sommeil est réparateur, mais il renforce
aussi les capacités d'apprentissage. Si cer-
taines fonctions tournent au ralenti en plein
sommeil, le cerveau, lui, est loin d'être
inactif. Il fait le ménage, classe et organise.
Il efface les informations inutiles, met en
boîte les souvenirs, imprime en mémoire
ce que l'on a appris la veille. Au réveil, tout
paraît plus clair. 

NUTRITION ET SANTÉ

Déjeuner équilibré en 15 minutes ?

Trucs et astuces

BON À SAVOIR 
VRAI OU FAUX...
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Sur le forum Reddit, Bill
Gates a participé à une
séance de
questions/réponses où
il a exprimé sa vision
du futur. Selon lui, il
sera à l’avenir plus
efficace de laisser le
volant aux robots
qu’aux humains.

S elon le cofondateur de
Microsoft qui s’inter-
roge sur l’avenir des

voitures autonomes, il est tout
à fait possible que les villes
finissent par interdire aux
humains de conduire leur
véhicule afin d’assurer la
sécurité sur les routes. 
Interdire les humains de con-
duire dans certaines zones
urbaines pourrait être un
moyen de rassurer les
citadins. En effet, plus de
risque d’alcoolémie au
volant, plus d’excités sur les
routes prêts à brûler un feu ou
à doubler un autre automo-

biliste de la pire des manières,
les véhicules autonomes
pourraient fortement limiter
les risques d’accident.

Idée réaliste ou simple
fantasme ?

Bill Gates estime que de (son)
vivant, ce sera chose
courante. Il y a aura des villes
où on ne vous permettra pas
de conduire une voiture.
Le débat oppose depuis une
dizaine d’années les
défenseurs de la sécurité
routière et les défenseurs de la
liberté, entre ceux qui
préfèrent conduire leur propre
voiture et ceux qui se disent
prêts à confier leur sécurité
aux machines. Conduire soi-
même pourrait devenir illégal
le jour où il sera démontré
que les robots conduisent
mieux que les hommes. Dans
le but de renforcer la sécurité
et d’éviter de mettre en dan-
ger les autres (et soi-même)
par son mauvais état
( e n d o r m i s s e m e n t ,
alcoolémie, énervement) ou

par sa maladresse, les
autorités publiques pourraient
être tentées d’interdire aux
humains de conduire eux-
mêmes leur véhicule. Mais
est-ce que la technologie ne
se trompe jamais ? C’est la

question qui fait débat fait
toujours débat. 
Du point de vue de l’organi-

sation de la circulation en
ville, le robot pourra commu-
niquer simultanément avec
des dizaines de véhicules

autour de lui pour recueillir
des données en temps réel sur
la localisation, la vitesse et la
direction de chaque voiture,
ce que l’Homme n’est pas
capable de faire.  
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L’encyclopédie

Les villes interdiront-elles aux humains
de conduire dans le futur ?

D E S  I N V E N T I O N S

Grâce à l’étude des dents fossiles des
oiseaux qui vivaient à l’époque de la
disparition des dinosaures, on apprend
que ceux-ci ont survécu à la chute d’un
astéroïde grâce à leur faculté à manger
des graines de plantes anciennes.

À la fin du crétacé, il y avait un groupe
de dinosaures-maniraptora peu exam-
iné. Ces dinosaures sont ceux qui se
rapprochent le plus des oiseaux con-
temporains et la plupart d’entre eux
ont disparu, alors que les ancêtres des

oiseaux ont survécu. On se demande
en quoi consiste la différence entre les
oiseaux et les maniraptoriens. Derek
Larsson de l’université de Toronto a
mené une étude publiée dans la revue
Current Biology. Avec son équipe il a

analysé les restes de proto-oiseaux
ainsi que les dents de différentes
espèces de maniraptoriens pour trou-
ver une explication à la survie de ces
volatiles. Plus de 3.000 dents de dif-
férentes espèces de maniraptoriens ont
été analysées. L’équipe  a alors classé
les types d’oiseaux qui ont survécu et
ceux qui ont disparu. Ainsi, ils ont
découvert que les ancêtres des oiseaux
modernes ont survécu à la catastrophe
grâce à une mutation de leur bec. En
effet, la disparition des dents leur a
permis de commencer à consommer
des graines de plantes que les autres
dinosaures ne pouvaient manger, à
cause d’une trop grande charge
mécanique sur les dents. Ces graines
de plantes peuvent être stockées dans,
ou sur le sol durant une très longue
période en conservant tous leurs
apports nutritifs, ce qui aurait permis
aux ancêtres des oiseaux de survivre
jusqu’à ce que la flore se réinvite sur
Terre.

COUTEAU GRILLE-PAIN ! 
Inventeur : Colin Furze       Date : 2014         Lieu : France

Colin Furze a en effet mis au point un couteau qui non seulement per-
met de trancher du pain, mais également… de griller les tranches ! Le
concept est assez simple : une résistance fait chauffer à blanc le
couteau, qui grille le pain en même temps qu’il le découpe. Malin… et
il fallait y penser.

Comment les oiseaux ont-ils survécu à l’extinction des dinosaures ?
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saison 1 épisode 4 La police récolte de
nombreux indices sur le lieu où Theo
Janke et sa fille ont trouvé la mort,
dont une empreinte de chaussure.
Jackie pense que l'assassin est
l'homme que Theo avait eu au télé-
phone le soir du meurtre de Maria. De
son côté, Alicia ouvre l'enveloppe lais-
sée par Stéphane Pernel avant sa ten-
tative de suicide. La jeune femme doit
en outre toujours faire face aux graves
problèmes de sa mère. 

22h30

SEULS À LA MAISON
LA DÉCOUVERTE 

Durant quatre jours, huit enfants de 8 à 12 ans
vont vivre seuls dans une maison où ils doivent se
débrouiller sans l'aide des adultes. Adam, Marie,
Ninon et les autres sont confrontés aux tâches de
la vie quotidienne : cuisiner, gérer un budget,
faire les courses, la vaisselle, le ménage pour
prouver à leurs parents qu'ils sont autonomes.
Mais en réalité, les pères et mères ne sont pas
loin : ils vivent dans une autre maison juste à
côté tandis que la psychologue Yvonne Poncet-
Bonissol, spécialiste de la famille, les accompa-
gne et les aide à comprendre les comportements
de leur progéniture. 

20h45

SCORPION
PANIQUE SUR LE CAMPUS 

L'équipe Scorpion poursuit une mission
sous couverture dans une université pour
trouver un pirate qui pourrait être un pro-
fesseur d'informatique de l'établissement.
L'homme a infiltré la Réserve fédérale et
menace l'économie mondiale s'il ne reçoit
pas une importante rançon dans un délai
de 72 heures. Walter tente de craquer le
code du cybercriminel ; en vain. Les cho-
ses se compliquent quand l'enseignant est
retrouvé mort. 

20h50

FALCO
FAUX-SEMBLANTS 

Victoria, une jeune fille au pair, a été étran-
glée, puis son meurtrier lui a arraché les
yeux. Son corps horriblement mutilé a été
découvert dans une ruelle parisienne.
Maxime et des autres enquêteurs interrogent
les employeurs de la jeune femme, Flore et
Vincent Lesieur. Bientôt, ils se disent que,
peut-être, c'est aux Lesieur qu'on en vaut.
Mais pourquoi s'en pendre ainsi à Flore,
jeune blogueuse médiatisée, maman d'une
adorable petite fille, et à son mari ?  

22h35

THE MISSING
LE MONSTRE 

saison 1 épisode 5 Alors que les recherches
se poursuivent pour retrouver Oliver, Tony
est convaincu que Ian Garrett ne lui a pas
tout dit. Devant l'immobilisme de la police, il
décide d'aller interroger Bourg. Celui-ci finit
par parler. De son côté, Julien sollicite l'aide
de Rini. Il pense que son frère pourrait être
impliqué dans la disparition de l'enfant. La
jeune femme accepte de l'aider. 

20h35

ENVOYÉ SPÉCIAL

Envoyé spécial Sommaire donné sous réserve de
changements liés à l'actualité. L'hypnose pour tous.
Après avoir conquis les hôpitaux et les cabinets
médicaux, cette technique vise désormais les parti-
culiers. Elle fait florès dans les salles de spectacle et
à la télévision, avec le célèbre « Fascinateur » cana-
dien Messmer. Elle figure dans les cours de lycée et
même dans la rue sous l'appellation « street hypnose
». Une diffusion qui peut parfois poser quelques
problèmes. En Picardie, une élève a fait des malai-
ses sur la voie publique après une séance mal maî-
trisée.  

23h05

DERRIÈRE LE POSTE

En compagnie de ses invités, Thierry Ardisson,
Norbert Tarayre, Marie-Ange Nardi, Laurence
Oltuski et Syrielle Mejias de la série « Soda »,
l'animatrice dévoile les coulisses des émissions
cultes du petit écran. Au sommaire : « MasterChef
». Gros plan sur le concours culinaire du groupe
TF1 • « Soda ». Comment est née cette fiction ? •
« Maison à vendre ». Tous les secrets de l'émission
présentée par Stéphane Plaza. L'animateur et ses
architectes d'intérieur mettent-ils réellement la
main à la pâte ?  

22h35

LA GRANDE LIBRAIRIE

Le présentateur reçoit Bernard Pivot pour « Au
secours ! Les mots m'ont mangé ». Animateur des
mythiques émissions « Apostrophes » et « Bouillon
de culture », le journaliste, membre de l'académie
Goncourt, a livré sur scène, notamment au
Théâtre du Rond-Point, ses souvenirs et rencon-
tres littéraires avec l'humour, l'éloquence et le
sens de la vulgarisation qui lui sont propres. Cet
ouvrage reprend les lectures faites à l'occasion de
ces spectacles. 

22h35
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DD ans un communiqué, la ville de
Genève se dit "attachée à la lib-
erté d'expression et annonce

qu'elle maintient son autorisation pour
que cette exposition se déroule en l'état
jusqu'au 1er mai".
Pour les autorités genevoises, cette expo-
sition de photographies participe à "la
défense de la liberté d'expression et à la
mise en valeur de Genève en tant que cap-
itale des droits humains".
L'exposition regroupe 58 photos prises
ces dernières années sur cette même place
par le journaliste-photographe suisse d'o-
rigine kurdo-arménienne, Demir Sönmez,
qui explique "vouloir montrer les multi-

ples luttes des peuples". Le cliché qui a
suscité la colère des autorités turques au
point que ces dernières ont demandé son
retrait, a été pris le 14 mars 2014 et mon-
tre un groupe de manifestants avec une
grande banderole sur laquelle figure l'im-
age d'un jeune adolescent souriant aux
côtés d'un texte écrit en français : "Je
m'appelle Berkin Elvan, la police m'a tué
sur l'ordre du Premier ministre turc"
(Recep Tayyip Erdogan, devenu depuis

président, ndlr). La photo est légendée :
"Hommage à Berkin Elvan, blessé par la
police turque et décédé à Instanbul après
269 jours de coma".
Dans un message envoyé à l'AFP, le con-
sulat général de Turquie à Genève a
expliqué qu'il "respectait la liberté de
choix de l'artiste", mais a souligné que "le
cliché a provoqué le mécontentement de
la communauté turque à Genève et traite
M. Erdogan d'une façon injuste et

irréelle".
L'exposition, soutenue notamment par la
ville de Genève et Reporters sans fron-
tières, se tient déjà depuis plus d'une
semaine sur la Place des Nations, devant
l'Onu à Genève, où viennent presque quo-
tidiennement manifester des citoyens du
monde entier.
Berkin Elvan avait été grièvement blessé
à la tête en juin 2013 par un tir de grenade
lacrymogène alors qu'il sortait chercher
du pain pendant une intervention de la
police dans son quartier, lors de la fronde
qui a fait tanguer le régime de M.
Erdogan.
Sa mort, le 11 mars 2014, après un coma
de 269 jours, avait déclenché des manifes-
tations dans toutes les grandes villes du
pays où des centaines de milliers de per-
sonnes avaient dénoncé le gouvernement
du Premier ministre Erdogan, aujourd'hui
chef de l'État.
Demir Sönmez, né en 1960 à Erzurum, en
Turquie, vit à Genève depuis 1990 et a été
naturalisé suisse. Il a débuté dans le jour-
nalisme et la photographe dans les années
80 en Turquie avant de demander l'asile
politique en Suisse.
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DÉRANGEANTE POUR LA TURQUIE

Genève refuse de retirer une photo

FONCTIONNAIRES AU VENEZUELA

Le travail limité à deux jours par semaine
FF rappé de plein fouet par les soubre-

sauts de la crise de l’économie
mondiale, le Venezuala envisage

des plans inimaginables pour réduire ses
dépenses. La toute dernière mesure du
président Nicolas Maduro est de limiter
à deux jours par semaine le travail des
fonctionnaires dans le secteur public.
Selon les médias, le président a ordonné
que les fonctionnaires ne travaillent
désormais que deux jours par semaine,

afin de faire face à la grave crise d'élec-
tricité affectant le pays. "Mercredi, jeudi
et vendredi seront chômés dans le
secteur public, à l'exception des tâches
fondamentales et nécessaires", a déclaré
le vice-président Aristobulo Isturiz, pré-
cisant que les classes seraient également
suspendues le vendredi pour les écoliers,
de la maternelle au lycée.
Le vice-président s'exprimait depuis la
principale centrale hydroélectrique du

Venezuela, la centrale de Guri à Bolivar,
qui fournit 70 % de l'énergie électrique
du pays et se trouve à un niveau anor-
malement bas.
Cette mesure, dont la durée n'a pas été
précisée, s'ajoute à d'autres initiatives
prises récemment par Nicolas Maduro
pour économiser l'électricité, alors que
le pays sud-américain est confronté à
une double crise, économique et énergé-
tique. 

La semaine dernière, le gouvernement a
ainsi annoncé que l'électricité serait
coupée quatre heures par jour pendant
40 jours dans les dix États (sur 24) les
plus peuplés, à l'exception de la capitale
Caracas.
Il a aussi décrété un prochain change-
ment de fuseau horaire de 30 minutes, la
création de nouveaux jours fériés ou la
réduction à six heures par jour du temps
de travail dans les ministères.

Les autorités de Genève ont
annoncé qu'elles refusaient
de retirer d'une exposition une
photo dérangeant la Turquie et
sur laquelle des manifestant
accusent le président turc
Recep Tayyip Erdogan d'être
"responsable de la mort d'un
adolescent turc", Berkin Elvan.

FINALE DE LA COUPE D'ALGÉRIE DE FOOTBALL 

Les portes du stade ouvertes à 8h

PACK TABLETTE CONDOR G708 DE MOBILIS

Profitez de 2 fois plus d’Internet

LL e président de la commission d'or-
ganisation de la Coupe d'Algérie
de football, Ali Malek, a annoncé

hier que les portes du stade du 5-Juillet,
théâtre dimanche prochain de la finale
de la 52e édition de l'épreuve entre le
MC Alger et le NA Hussein Dey
(16h30), seront ouvertes à partir de 8h.
"Pour permettre à tout le monde d'ac-
céder au stade dans les meilleures con-

ditions, les portes seront ouvertes aux
supporters à partir de 8h, c'est ce que
nous avons décidé en concertation avec
le service d'ordre", a indiqué Ali Malek.
Le premier responsable de la commis-
sion de Dame Coupe s'exprimait lors
d'un point de presse tenu au centre d'en-
traînement de Bensiam à Hussein-Dey, à
l'occasion de l'exposition itinérante du
trophée de la Coupe d'Algérie.

"Toutes les dispositions ont été prises
pour le bon déroulement de cet événe-
ment national dans les meilleures condi-
tions. 
La finale de la Coupe d'Algérie est
avant tout une fête où le fair-play doit
être de mise", a ajouté Ali Malek.
Le MCA, dont il s'agit de la 9e finale de
son histoire, s'est qualifié au dernier
stade de la compétition en dominant

l'US Tébessa (3-0), alors que le Nasria
est parvenu à valider son billet après 34
ans d'attente, en battant au dernier carré
l'USM Bel-Abbès (1-0). 
Les deux dernières finales de la Coupe
d'Algérie ont été disputées au stade
Mustapha-Tchaker de Blida. 
L'enceinte olympique, fermée en sep-
tembre 2013, avait subi des travaux de
rénovation et de remise à niveau.

MM obilis, leader de la technologie 3G en Algérie,
relance à partir du 27 avril 2016, son offre Pack
Tablette 100 % algérien, à destination des clients

prépayés sur son réseau de 176 agences commerciales dans
les 48 wilayas couvertes par le réseau 3G de Mobilis. Ainsi,
pour seulement 9.990DA, Mobilis propose un pack consti-
tué d’une Tablette Condor G708 + une SIM Mobtasim
2G/3G dotée d’un crédit initial d’une valeur de 100 DA et
d’une bonification internet traduite comme suit : Un bonus
data illimitée de 1 Go pendant 2 mois. Volume des Pass
internet double pendant 6 mois (Facebook et WhatsApp
50Mo, Pass 50Mo, Pass 250Mo, Pass 1Go, Pass 2Go et
Pass 5Go). Ainsi, à l’expiration des quotas internet, les
clients Mobilis resteront en connexion illimitée en mode

2G, toutefois, ils bénéficieront durant 6 mois de 2 x plus de
volume des pass data achetés via le menu *600# ou la sur-
face Web. Pour répondre aux besoins de ses clients les plus
exigeants, Mobilis enrichit ses plans optionnels destinés à
ses clients prépayés 2G/3G Mobtasim, en intégrant de nou-
velles formules souples et généreuses. À compter du 27
avril 2016, les clients prépayés de l’offre Mobtasim et ses
plans (Classique, Awel, Batel et Gosto), découvriront de
nouveaux plans riches en options, leur permettant de béné-
ficier des meilleurs avantages (Voix, SMS et Internet), en
utilisant simplement la formule *600# :
*Plan Top : 2.000DA = 5.000DA, l’abonné profitera durant
1 mois de 2.000 DA de crédit pour effectuer des appels et
SMS vers le réseau national et international. 3.000 DA de

bonus utilisable en voix et SMS vers tous les réseaux
nationaux. 3Go de connexion haut débit. Accès gratuit à
Facebook et whatsApp.
*Plan Awel vers tous : 2.000DA = 7.000DA, l’abonné prof-
itera de : 2 000 DA de crédit Voix/SMS vers le réseau
national et international. 5.000 DA de bonus utilisable en
voix et SMS vers tous les réseaux nationaux. 1 Go de con-
nexion haut débit d’une période de validité d’un mois. 
*Plan Awel vers tous : 1.000DA = 2.500DA, l’abonné prof-
itera de : 1.000 DA de crédit Voix/SMS vers le réseau
national et international. 1.500 de bonus utilisable en voix
et SMS vers tous les réseaux nationaux. 1 Go de connexion
haut débit d’une période de validité de15 jours. Le prix des
souscriptions est facturé à 50 DA/TTC.
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Angelina
Jolie 

Il y a plusieurs mois,
Brad Pitt s’est alerté du
poids de son épouse.
Selon des proches du
couple, interrogés par le
magazine «Star»,
l’acteur l’aurait menacé
de la quitter et de partir
avec les enfants si elle
continuait de négliger
sa santé et de ne pas
soigner son anorexie.
"Brad veut qu’Angie se
concentre sur elle et sur
sa famille avant qu’il ne
soit trop tard", confie un
des amis du couple. Il
ajoute : "Brad lui a dit
qu’il ne voulait pas que
les enfants soient
exposés plus longtemps
à cette situation et qu’il
ne comptait pas rester
sans rien faire et
regarder la mère de ses
enfants se tuer 
à petit feu."

24 

A dormi dans un parking

Le jour où elle a perdu la garde de ses

enfants, Britney Spears et Sam Lufti s'affron-

tent actuellement face à la justice , et entre

eux, tous les coups sont permis. Cet homme

était le mana¬ger de la chanteuse durant sa

crise survenue en 2007-2008, mais peu après,

tout s'est compliqué. En effet, Sam Luftia

décidé de poursuivre Britney Spears pour

licen¬cie¬ment abusif, alors que le père de la

star décidait de l'attaquer pour coups et

bles¬sures.

Ne pèserait plus
que 35 kilos, Brad
Pitt très inquiet

Britney Spears 

le sondage qui fait malLe sondage réalisé par l'institut Odoxa sur un échantillon
représentatif de 994 personnes, révèle, en effet, que 68 % des personnes

interrogées affirment avoir une "mauvaise opinion" de l'animateur,
pour seulement 32 % qui en ont une bonne. Par ailleurs, à la question

"Le plus souvent, aimez-vous les émissions animées par Cyril Hanouna?",
les sondés répondent "non" à 73% pour seulement 24% de "oui" et 3% sans

opinion.Et pour ce qui est des qualificatifs s'appliquant au présentateur de
TPMP, on en retrouve davantage de négatifs que de positifs. Celui qui se fait

surnommer "Baba" est jugé "agaçant" et "incontrôlable" à 70 %, "ayant la grosse tête" à 66 %,

"arrogant" à 63%, "grossier" à 62%, "irrespectueux" à 60 % et "mauvais animateur" à 57 %.

Cyril Hanouna


